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Résumé

On étudie ici, de façon microéconomique, la vulnérabilité  liée à la « personne responsable » dans le cas du développement humainement durable. Hors de la macroéconomie, cette conception subjective, sinon personnelle, de la vulnérabilité, propose une mesure de la vulnérabilité par rapport aux droits et aux obligations et une représentation par rapport au cycle de vie. La vulnérabilité ne se réduit pas à la  simple probabilité à subir des événements négatifs. La vulnérabilité peut se produire sans probabilité et si elle est probable n’être pas mesurable. Elle peut combiner de nombreuses modalités, du probable, numérique ou ordinale, du possible, du plausible de l’incertain. La vulnérabilité s’inscrit dans une séquence conceptuelle reliant la responsabilité, la fragilité, la faillibilité, la capacité à faire du mal ou « fautivité ». 

« Ou blessé, ou tué. La peur suppure de l’usine .. nous nous souvenons que nous sommes des hommes, et combien nous sommes plus fragiles que des machines », 
Robert Linhart, 1978.

Introduction :

La vulnérabilité désigne à l’origine, la  possibilité pour un humain d’être blessé sinon tué. Ce n’est donc  pas une notion nouvelle en philosophie et en sciences sociales. Concept de base analogue à la fragilité dans la philosophie de Ricoeur
, la vulnérabilité est très précise en économie sociale: vulnérabilité professionnelle au  chômage, à la pauvreté, au harcèlement etc…. Par contre l’élargissement de cette notion aux groupes sociaux et aux pays est récente. Ainsi les économistes ont intégré la vulnérabilité à la macroéconomie, notamment pour illustrer des économies exposées à des chocs. 
 Le Fonds Monétaire International retient  des indicateurs globaux ayant trait à la vulnérabilité macro-économique d’une Nation : endettement, liquidités, réserves, performances des entreprises. Cette « vulnérabilité » envisagée au niveau des agrégats, est très éloignée de la dimension  humaine et L’utilisation de la vulnérabilité s’élargit sans que le concept soit bien défini.  La Banque Mondiale énonce que « la vulnérabilité mesure la probabilité qu’un choc entraîne une diminution du bien-être » (Banque Mondiale, Rapport 2001, p.139). Mais la vulnérabilité peut se produire sans probabilité
 et si elle est probable, n’être pas mesurable. D’autre part, en reposant sur des probabilités, la vulnérabilité ne peut échapper au débat entre probabilité objective et subjective. Plusieurs auteurs, G. Shackle (1945) et J. Hicks (1977) mettent en doute la capacité des probabilités à intégrer les « possibilités » ou encore les « surprises potentielles » d’une personne par rapport aux événements. Hicks (1977) affirme que la probabilité du désastre ne se mesure pas. Selon Shackle (1945), la vulnérabilité est une perte d’ascendance par rapports aux évènements. A la limite, la probabilité serait le « reflet de notre ignorance » (Suppes, 1981), à la mesure d’’événements tels que les épidémies, les éruptions volcaniques, les grandes tempêtes, tremblements de terre. Ce sont des évènements plausibles, mais non probabilisables, ce qui pose des problèmes graves de réparation et  suscite actuellement  un débat sur la nature de l’indemnisation.

Ce débat montre la nécessité d’élargir le champ des méthodes liées à la formalisation de la vulnérabilité de la personne, en distinguant différentes modalités  de probabilité, de possibilité ou encore de plausibilité….mais aussi de recadrer conceptuellement et séquentiellement la vulnérabilité par rapport à la fragilité, la faillibilité ou encore la fautivité. Cette double ouverture de la vulnérabilité, aux niveaux de la méthode et des concepts, est l’objet de ce travail. Celui-ci est organisé de la manière suivante : dans un premier temps nous définissons la vulnérabilité et nous montrons les raisons pour lesquelles il est difficile de donner une définition précise de la vulnérabilité pour ensuite introduire les notions de fragilité et de faillibilité. Dans un deuxième temps nous associons la nation de responsabilité à celle de la vulnérabilité. La responsabilité nous permet d’analyser la vulnérabilité de la personne à ravers l’exemple des transferts inter-vivos et la pluriactivité. Dans la troisième section nous discutons de la mesure de la vulnérabilité par les probabilités. Nous montrons que la probabilité n’est pas efficace pour mesurer la vulnérabilité compte tenu du fait la personne n’est pas seulement vulnérable mais elle est aussi fragile et faillible. De ce fait, les politiques de lutte contre la pauvreté par exemple doivent tenir compte de la fragilité et de la faillibilité de la personne. Enfin dans la dernière section nous présentons nos principales conclusions.

1. Définir la vulnérabilité
La vulnérabilité est étudiée ici au niveau de la personne responsable. La personne subit comme tout individu des événements qui la fragilisent, mais en plus sa vulnérabilité est accentuée par le poids (la disproportion) des responsabilités. La vulnérabilité se traduit pour  la personne par une atteinte à son « agency », sa capacité d’agir et de réagir face aux évènements, notamment par une déstabilisation de la structure des capacités. Le développement humain durable implique une ascendance sur les évènements afin d’éviter une vulnérabilité permanente, transitoire ou cyclique.

1.1. Une difficile définition de la vulnérabilité
La vulnérabilité recoupe diverses périodes où la situation d’une personne (ex. la disproportion de ses obligations) ou l’évolution de son environnement (disparition des protections) diminuent sa capacité de protection ou encore d’ascendance face aux aléas (risque ou incertain). La vulnérabilité peut être permanente, transitoire, sinon cyclique, elle est donc très dépendante des modalités temporelles. Elle est d’autre part, partielle (ex. vulnérabilité au chômage) ou générale (vulnérabilité à la misère) pour une personne donnée.

Dit autrement, la vulnérabilité  est une situation critique particulière d’exposition à un risque de « blessure »  (pauvreté, chômage, maladie, conflit, indignité, exclusion etc.), donc à un événement négatif. Des politiques peuvent détruire certaines défenses….qui assuraient une invulnérabilité. Ainsi une politique anti-pauvreté peut être créatrice de vulnérabilité. Par exemple, dans des pays très pauvres, on transforme des paysans pluriactifs misérables en artisans mal formés, sans marché correspondant, fragilisés ou vulnérables, ne pouvant utiliser leur pluriactivité. Telle l’aide alimentaire ou financière mal conçue. La soutenabilité des politiques anti-pauvreté tient en grande partie dans cette question : l’amélioration des indicateurs sociaux n’entraînera-t-elle pas une vulnérabilité encore plus grande ? La vulnérabilité peut se traduire par une déstabilisation de la structure d’activités, de revenu, de capacités.
La vulnérabilité est une fragilité, particulière (exposition) d’une personne face à un facteur (démographie ; politique économique, autocontrainte, responsabilité par ex.) qui déstabilise sa capacité à se protéger et donc son ascendance sur les évènements. Une personne vulnérable à la pauvreté n’est pas immédiatement pauvre, mais peut (re) tomber dans la pauvreté plus fortement, relativement au temps et aux autres. Donc il s’agit d’une fragilité particulière et d’une possibilité forte de tomber ou retomber dans un malheur donné. La fragilité est très différente selon les sujets étudiés : individu, personne, citoyen, agent etc…, l’angle de vision, micro, méso ou macroéconomique, et surtout selon la modalité temporelle. Le développement durable doit associer  les vulnérabilités intragénérationnelles, à court et moyen terme de celles qui sont intergénérationnelles (long terme).

On distingue des vulnérabilités conjoncturelles, de vulnérabilités structurelles. L’enfant mal nourri et maltraité connaît une vulnérabilité structurelle, par exemple il peut être abandonné comme « enfant sorcier » (Ballet et al. 2009). Mais certaines personnes peuvent connaître une phase difficile et s’en remettre définitivement. On peut ainsi distinguer une « vulnérabilité » forte (irrémédiable) d’une vulnérabilité faible (remédiable) ; mais aussi la vulnérabilité « en soi » (inconsciente) de celle « pour soi » (consciente).

La vulnérabilité a un sens particulier en bioéthique sous la forme d’un principe vulnérabilité, le principe vulnérabilité prescrit « le respect, le souci, la protection d’autrui et du vivant en général, sur la base du constat universel de la fragilité, de la finitude et de la mortalité des autres » (Hottois, Missa, Pinsart, 2001). La responsabilité et la vulnérabilité sont deux principes  associés à la personne.

La vulnérabilité concerne tous les domaines de la vie et en économie, tous les domaines possibles : production, consommation, épargne, investissement. La fragilité désigne chez Ricoeur la disproportion liée à la responsabilité de la personne. Cette dimension du sujet (la personne responsable) n’étant que peu abordée, elle sera explorée dans les points suivants.
1.2. Vulnérabilité, fragilité, faillibilité
Dans une conception humaine de l’économie, les sujets sont chargés de responsabilité et donc vulnérables et faillibles ; la « disproportion » des responsabilités les rend vulnérables et peut les amener à l’erreur. En effet, la responsabilité comme l’altruisme n’est pas bonne en soi. Elle peut s’avérer malveillante et criminelle. A l’hédonisme égoïste, répond une conception plus large des valeurs, au nom d’une conception positive de l’éthique. En définitive le radicalisme économique considère les individus comme des objets, contrairement à l’anthropologie économique qui les prend comme des sujets responsables de leur destin.  L’individu comme objet n’est pas libre, il obéit à ses instincts et à des lois fatales. La personne autonome, capable d’être responsable,  assume ses choix et ses contraintes, prouvant par là même sa liberté.
Surchargée de responsabilités, éventuellement contradictoires, menacée de sanctions, toute personne est vulnérable. Elle peut se retrouver perturbée à devoir choisir ; par exemple le responsable de famille en plein dénuement assumera de voler. La responsabilité amène ainsi à la faute. Mon engagement politique me conduit ainsi à tuer mon meilleur ami
. Paul Ricœur (1960) insiste sur la « disproportion » qui rend la personne capable de faillir. Ainsi la séquence des responsabilités peut se terminer par une capabilité
 à faire le mal. La faillibilité est un concept ambigu chez Ricoeur, il exprime à la fois l’erreur (cf. l’infaillibilité du pape)  et la propension à faire du mal. Ce double sens pose un problème de cohérence dans la mesure où le mal peut suivre un processus infaillible. La rationalité du mal, du crime par exemple, fait l’objet d’une théorie économique (Becker, 1976) qui se veut amorale. Il convient alors de dissocier la faillibilité (faillible) de la capacité fautive à faire du mal. Cette propension à la faute peut être exprimée par la « fautivité ». L’erreur par rapport au projet de l’humanité rend le responsable capable d’une faute au sens d’une atteinte à la personne. La fautivité est une capacité ou encore une capabilité négative, une liberté à faire du mal à soi-même et/ou aux autres. Ricoeur énonce « la faiblesse constitutionnelle qui rend le mal possible ». La fautivité évoque une capabilité négative, la liberté de faire le mal. Mais la capabilité au sens de Sen peut très bien favoriser le Mal, par défaut, dans la mesure où la personne ne fait  pas partie de son raisonnement.

La vulnérabilité ou « fragilité » rend compte des risques de destruction de la personne. Les coûts engendrés par le développement sur l’homme sont-ils humainement soutenables ? Les coûts de l’homme à la façon de Perroux sont les niveaux sociaux qu’il faut assurer pour l’homme.
On peut simplifier la responsabilité en économie en l’assimilant à une pression (r) initiale sur le revenu, Y ; soit rY, d’où Yd le revenu disponible est Yd = (1- r) Y
Yr est un seuil de responsabilité, si Y < Yr, alors la personne devient vulnérable et faillible. Le seuil n’est plus un « minimum physiologique », mais un minimum de capacité à être responsable, à s’autocontraindre. Ce seuil induit des réactions en cas de mise en cause et des effets aléatoires.
Avec le revenu disponible, la personne peut choisir librement son mode d’agir dans le domaine de la consommation et de l’investissement. Il existe ainsi une capacité initiale à remplir ses obligations qui conditionne le choix ultérieur de la personne entre les emplois du revenu. En d’autres termes, la capacité à assumer ses responsabilités conditionne la capabilité en tant que libre choix rationnel. Le problème de la responsabilité dépasse celui du niveau de revenu nominal, mais dépend de r. Une personne à revenu élevé peut subir une contrainte forte de responsabilité et réciproquement une personne pauvre bénéficier d’une forte prise en charge, rendant très floues les lignes de pauvreté. Ce seuil de responsabilité est donc très variable selon la situation sociale de chaque  personne.
2. Vulnérabilité et Responsabilité
2.1. Un cas particulier, la personne responsable est donc vulnérable
Chaque personne possède des capacités qu’elle peut mettre en œuvre, face à ses contraintes économiques pour vivre en état de bien-être. La privation de ces capacités, qui sont principalement "réelles"
, définit la pauvreté de capacités. Les capacités prennent de multiples formes (économiques, humaines, sociales, financières, etc.), le revenu monétaire n’étant qu’une composante de ces capacités.
La personne n’étant pas un "idiot irrationnel"
, elle combine intelligemment ses capacités, en jouant sur leurs propriétés et leurs limites, de façon à assumer ses responsabilités tout en restant raisonnable vis à vis de sa communauté. Elle peut, par exemple, travailler plus dans  son emploi déclaré, jouer sur les subventions de l’Etat, activer des transferts inter vivos, avoir des occupations informelles, etc. Cette combinaison définit sa structure de capacités.
Cette structure présente un intérêt évident : toute combinaison de capacités, si elle est bien adaptée au contexte rend la personne moins vulnérable aux chocs extérieurs et, donc, au risque de tomber dans la pauvreté. De plus, elle accroît ses chances de s’en sortir rapidement en cas de difficultés. Cela lui permet d’éviter les trappes à pauvreté et, surtout, le risque d’y enfermer aussi les enfants qui sont la génération à venir.
L’expérience montre que cette structure reste relativement stable : le niveau d’éducation, l’état de santé, le réseau social, la capacité à travailler, les  moyens financiers, etc., ne varient que faiblement à court terme. Elle est, néanmoins, fragile compte tenu des limites qui existent dans les capacités, considérées les unes vis-à-vis des autres. Il existe des limites au travail salarié, aux transferts, aux activités informelles, tant individuelles que sociales. Par conséquent, la substitution entre les capacités a aussi ses limites : le travail salarié peut être remplacé par de l’aide privée, le revenu individuel par du revenu social, mais uniquement dans certaines limites. Ces limites se traduisent par des "effets de seuil" au delà desquels les effets attendus sont contrariés. La structure de capacités risque alors de devenir inefficace voire malveillante, à travers des effets pervers, et rendre alors la personne encore plus vulnérable.
Les mesures de réduction de la pauvreté, dans un contexte socio-économique donné, ont un effet sur la structure de capacités des personnes concernées. Tant que les limites des capacités ne sont pas atteintes, la structure de capacité se reconstruit de façon à réduire la vulnérabilité de la personne. Néanmoins, et de manière paradoxale, il arrive que cette structure soit déstabilisée, même si l’on a voulu renforcer tout ou partie des capacités existantes. D’où le constat que les politiques sociales, contre la pauvreté ou le chômage par exemple, peuvent détruire des capacités et renforcer la vulnérabilité des personnes considérées. Ceci est particulièrement vrai pour les femmes qui font face à une longue "chaîne d’inégalités sexuées"
. Dans ce cadre, les limites dans leurs structures de capacités sont plus étroites, en raison des contraintes de temps et des responsabilités familiales. Pour éviter d’accroître leur vulnérabilité, il faut alors des mesures parfaitement adaptées et ciblées qui prennent en compte les structures de capacités existantes.
La déstructuration des capacités est parfois réversible après quelque temps : ainsi, une perte d’emploi , la diminution du revenu, une maladie temporaire, des tensions sociales peuvent être surmontées par la substitution, dans certaines limites, d’une capacité par une autre. Par exemple, le passage du secteur formel au secteur informel, à la pluri-activité, compense la perte d’un emploi. Mais elle peut aussi être irréversible : ainsi, la perte de la santé, l’incapacité à travailler, un génocide, ne sont pas des situations réversibles ou compensables. Dans ce cas, un minimum de précautions est nécessaire.
Dans ce contexte, un  développement humainement durable veillerait à renforcer les structures de capacités tout en préservant ("en moyenne" et à l’intérieur des "seuils") les rapports entre certaines capacités. Le développement, par les changements structurels qu’il induit, entraîne, de manière inévitable, une modification des capacités : par exemple, des changements dans les relations sociales, une baisse dans les transferts sociaux, en parallèle à une amélioration du revenu individuel. Cependant, une approche "stabilisée" imposerait de tenir compte de la fragilité de la structure de capacités, d’éviter les chocs excessifs, à court terme, sur les capacités personnelles. Ce qui nécessite une bonne connaissance des capacités personnelles et sociales. Mais aussi des techniques adaptées.
2.2. Outils de représentation et prédiction
La personne dispose « librement » d’une structure de capacités (biens, temps, altruisme…) face aux contraintes de la survie. La forme la plus simple de cette capacité est en économie, une encaisse réelle
,  et devient plus complexe
 avec un patrimoine, une structure d’actifs risqués. Il en résulte une fonction de demande de capacités ou de développement. Cette structure est vulnérable, compte tenu des limites de ces capacités, considérées relativement les unes aux autres. Il existe (cf.supra) des limites dans le travail salarié, les transferts, les activités informelles par exemple, soit individuelles, soit sociales. Par exemple,  la solidarité a ses limites au delà desquelles elle peut engendrer des conflits sociaux et une autodestruction de ce type de ressource. Par conséquent la substitution des capacités a des limites évidentes : le travail salarié peut être remplacé par de l’aide privée, le revenu individuel par du revenu social dans certaines limites. Ceci peut être représenté par des frontières de substitution au sein d’une carte de capacités selon le schéma suivant ( Figure 1) :

Figure 1. Structure des capacités personnelles
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L’axe des abscisses représente le revenu formel obtenu par l’activité sur la partie droite, et les transferts publics obtenus par la redistribution sur la partie gauche. Les revenus informels tirés des activités liées au capital social sont représentés sur l’axe des ordonnées, avec sur la partie haute les transferts privés inter vivos et sur la partie basse les revenus obtenus par une activité informelle.
Sur ce graphique, les droites partant d’un axe vers un autre axe représentent la frontière des capacités potentielles. Quatre types de frontières sont représentés. La partie haute du graphique indique les effets de substitution directe entre capacités. Ainsi, sur les quadrants nord est et nord-ouest, il est possible d’obtenir plus de revenu formel contre un peu moins de transferts, et plus de transferts privés contre un peu moins de transferts étatiques. Les transferts étatiques viennent compléter le revenu formel. L’augmentation du revenu formel réduit les transferts en provenance des autres. De même, une société où les transferts étatiques sont importants, peut réduire les transferts privés. La partie basse du graphique indique les effets de substitution indirecte liés à l’allocation de temps. Sur le quadrant sud-est l’individu choisit dans la répartition de son temps entre activité formelle et activité informelle. Sur le quadrant sud-ouest, un effet de substitution dans l’allocation de temps existe également. Pour une aide étatique possible, on peut obtenir une combinaison plus ou moins forte de transferts étatiques et de revenu informel. Dans la mesure où les transferts publics sont généralement conditionnés, c'est-à-dire qu’ils impliquent des activités et des démarches associées au versement de ces transferts, le temps disponible pour l’activité informelle se réduit. Une augmentation des transferts étatiques se traduit alors par un plus faible revenu informel, pour un ensemble donné de combinaisons.
L’individu choisit donc son allocation de temps et la répartition de ses revenus, représenté ici par un point sur la frontière, soit les points P1, P2, P3, P4.  Ces points représentent la situation d’un individu à un moment donné du temps (on pourrait ajouter pour chaque frontière une fonction d’utilité individuelle, tangente en un point de la frontière).
Nous appuierons notre analyse sur deux hypothèses. Premièrement, à chaque personne correspond une structure d’actifs, dont le capital social est un élément. La structure de cet ensemble d’actifs est stable c’est-à-dire qu’elle n’évolue pas dans le court terme. Cela revient donc à poser une hypothèse de constance de la structure des relations sociales. Deuxièmement, nous supposons que l’altruisme est volatil ; autrement dit, sous l’effet d’un choc les personnes peuvent aller de la bienveillance à la malveillance en passant par la neutralité (égoïsme). Etant donné la place centrale du capital social dans le cadre que nous posons, cela revient à dire que la situation initiale est caractérisée par un ensemble de relations sociales stables, mais fragiles puisque dépendantes de l’altruisme de chacun. Dit autrement, chaque individu a un ensemble de relations sociales que l’on peut synthétiser dans un spectre de l’altruisme (Ballet et Mahieu 2001). Ce spectre de l’altruisme a, du fait de la constance de la structure des relations sociales, une forme structurelle. Cependant, en raison de la fragilité de l’altruisme, un choc sur le capital social, ou plus généralement sur la structure d’actifs, peut entraîner une déformation conjoncturelle de ce spectre, par exemple amplifiant sa partie malveillante. Dans ces conditions, toute politique qui aura pour effet de modifier la composition du capital social
 ou qui produira une modification de la structure des actifs, risque d’entraîner une déformation du spectre de l’altruisme et ainsi de provoquer une perte de capacités de survie des individus concernés.
2.3. Quelques considérations axiomatiques

La vulnérabilité fait appel à plusieurs domaines de la logique déductive. En premier lieu à la modalité aléthique. La vulnérabilité peut relever du « nécessaire » ou du « possible » et des mondes possibles, comme le suggérait Shackle (1945). Soit la vulnérabilité notée par le foncteur V avec des arguments nominaux i,j et des variables d’action, a,b,c. Via signifie que i est vulnérable par rapport à l’action a, cette action pouvant être une responsabilité.
La responsabilité est plutôt déontique :
Ainsi on voit mieux la triple composante de la responsabilité : le responsable (i), celui dont il répond (j) et celui devant qui on est responsable : les autres, des états de nature, des sociétés, des dieux,  des mondes possibles.
La responsabilité n’est pas, en tant qu’obligation, automatiquement réalisée ; elle concerne des mondes futurs, munis de propriétés. La responsabilité fait appel à l'accessibilité vers des mondes possibles, W0, W1 etc. ; des mondes admissibles ou non (Gardies, 1979).
La responsabilité peut alors être construite sous des formes diverses, par exemple fortes ou faibles.
Responsabilité faible : Rij (X v Y) ≡  (RX v RY)
Responsabilité forte : R’ij (X v Y) ≡   (R’X . R’Y)
Une responsabilité complète peut aller jusqu’à admettre la transitivité, par exemple si un père est responsable de son fils et que ce dernier est responsable de son fils, le grand-père est responsable de son petit-fils ; cette idée de la transmissibilité de la responsabilité est très contestée, notamment dans le cas de successions. Les héritiers peuvent, par transitivité, subir les charges de leur légataire vis-à-vis d’un tiers.
R a trait à X et Y, elle est un ordre complet sur deux actions X et Y concernant moi-même et l’autre (les autres). R a les propriétés de réflexivité (RXY. RYX), transitivité (avec X, Y, Z), complétude (P et I, ou les deux). La responsabilité s’écrit :
(X,Y, (i(j (Rij X,Y)
Une relation « universelle » peut exister : la règle d’or de la responsabilité serait que toute responsabilité individuelle implique la responsabilité collective :
(X,Y, (i(j (Rij X,Y ( Rcj X,Y)
La responsabilité peut être dictatoriale :
(ij (X,Y (Rij X,Y ( Rcj X,Y)
Et donc Pareto-unanime :
(X,Y [((i(j : Rij X,Y)  ( Rcj X,Y]
Rija signifie que i est responsable de j pour l’action a. Notons V le foncteur exprimant la vulnérabilité avec des variables nominales (i,j), des variables d’action (a). La variable nominale signifie que la vulnérabilité est subjective au même titre que la responsabilité, il est donc question d’une phénoménologie de la vulnérabilité. Ainsi la vulnérabilité par rapport à un événement donné ne signifie pas que cet événement est réalisé.

On peut sans problème noter que si Rija, « peut » ou « nécessairement) implique Vi Rija et Vj Rija. La responsabilité de i par rapport à j pour une action donnée peut impliquer une vulnérabilité de i par rapport à cette responsabilité et de même pour j.

Ceci peut être testé dans une sémantique des mondes possibles. Par exemple, l’information sur la responsabilité à propos des conséquences probables joue un rôle déterminant. Ainsi à propos de certains cancers (Arrow, 1984), les préférences des praticiens entre chirurgie et radiothérapie changent radicalement selon qu’on leur présente les conséquences en termes de probabilité de survie (84%, pour la chirurgie) ou de probabilité de décès (50% seulement pour la chirurgie). La vulnérabilité des patients dépend de la responsabilité telle qu’elle est ressentie par les thérapeutes.

3. Vulnérabilité et probabilité : Comment traiter formellement de la vulnérabilité d’une personne responsable ?
Cette question fait appel au débat sur les probabilités et à une formalisation déontique de la responsabilité. Ensuite, elle amène à dépasser ce débat en posant d’autres modalités qui élargissent les bases de la vulnérabilité : possible, plausible, etc.. Cet élargissement peut devenir très complexe si l’on établit des « modalités de modalités ».

3.1. Le débat sur les probabilités et l’induction
Ici réside toute la difficulté de la logique inductive utilisée en macro​économie et le «désarroi » de l'économétrie que Hicks (1979) illustre en revenant sur le vieux débat entre probabilité objective (ou fréquentielle) et probabilité subjective. Selon lui, la probabilité objective, basée sur le cercle vicieux probabilité/hasard (l'un est défini par l'autre), est trop étroite pour l'écono​miste ; celui-ci a intérêt à une appréciation subjective des probabilités, con​ception plus proche des idées exprimées par Keynes dans son Treatise on probability (1921) et par Jeffrey au long de sa Theory of probability (1939). Cependant, Hicks se demande si une appréciation subjective des proba​bilités est possible. Pour ce faire, il commence par mettre en doute le pre​mier axiome de Jeffrey (compte tenu d'une information donnée, soit un événement est plus probable qu'un autre, soit les deux, soit équiprobables) en soulignant qu'il existe une « zone grise » où les probabilités des deux événements sont incomparables.
La vulnérabilité ne saurait se contenter des probabilités et peut très bien se traduire par d’autres contextes, par exemple le plausible, le possible, l’incertain, la catastrophe. Cependant la démarche probabiliste est centrale en économie : induire les conséquences probables d’évènements constatés est la capacité essentielle de l’économiste. Il n’y a donc rien de surprenant à ce que la conception probabiliste de la vulnérabilité soit largement majoritaire chez les économistes. Le type de probabilités utilisé est supposé définir la rationalité (Suppes,1981) ; sinon hiérarchiser les individus en fonction du type de probabilité qu’ils sont censés pratiquer. La probabilité n’est cependant pas un instrument fiable face aux situations et a connu de la part de G. Shackle (1945) et J. Hicks (1979) des critiques du même ordre que le théorème d’impossibilité dans le domaine du choix social. Ces critiques sont oubliées le plus souvent dans les nouvelles applications de la randomisation et de la vulnérabilité probabilisable.
3.2. Vulnérabilité sans probabilité
L’individu met en relation un univers de biens avec ses finalités égoïstes. Le principe  de l’utilité espérée est universel : chacun prend sa décision en fonction de ses opinions et de son évaluation des conséquences de ses décisions.

Cet individu est mu par des intérêts personnels au-delà de toute éthique  (Stigler, 1981).  A la fin du 19ème siècle il est ainsi largement question d’individus ou d’agents dans la théorie économique. Cet individu est idiot et incohérent, il a des opinions, mais ne possède pas de capacité conséquentielle.

Le plus généralement il ne peut anticiper ni corriger ses erreurs, soumis aux illusions (monétaires, fiscales) et aux « aliénations » (religieuses, politiques et économiques). En économie, cet individu subit  par exemple la « loi de King » ou le « cobweb theorem »  ; on peut encore supputer qu’il est totalement en asymétrie de formation et d’information,  tel l’agent sous-développé qui ne peut révéler sa demande de développement et doit être pris en charge par l’expert.
L’individu idiot peut encore être considéré comme a-rationnel, incapable de révéler ses préférences par rapport au développement, à la santé, compte tenu de l’asymétrie de ses connaissances par rapport aux experts qui se chargent de lui. Soit encore, une situation d’incertain, par ex. communautaire….Mais l’absence de probabilité peut néanmoins laisser place à une plausibilité, à des évènements non probabilisables mais « acceptables ».On évoquera un seuil de risque « acceptable » plutôt que l’utilité espérée.
Shackle (1945) critique le rôle excessif de la probabilité et utilise plutôt la possibilité dans la mesure où la probabilité, additive, est fermée en tant que fraction de 1 et ne prend pas en compte les événements contre intuitifs, non attendus. Sa théorie de la « surprise potentielle » est fondée sur le fait qu’un individu classe un événement, en tant que possible ou non possible. La possibilité est une variable qui peut être parfaite (potentielle surprise = 0). Il existe une ascendance de l’individu sur les événements qui est fonction croissante de son désir d’un événement et fonction décroissante de sa surprise potentielle. On peut concevoir que l’ascendance sur les évènements (ou encore une zero- incrédulité) est à l’inverse de la vulnérabilité.
Les crises (1929, 1987, 2008/2009) ont provoqué des solutions surprenantes (par ex la dévaluation en 1967 ou le retour de la régulation étatique en 2008). Ces mesures sont des possibilités qui n’avaient pas été envisagées. La surprise devant les mesures prises est « complète » et ne laisse pas de place pour les probabilités. Il en est de même avec le « bruit aléatoire » associé aux anticipations rationnelles des agents économiques.  Selon C.H.Lamblin (1959), la plausibilité est maximale quand la surprise potentielle est minimale. Néanmoins, la plausibilité d’un événement ou l’ascendance sur les évènements peut se passer de la probabilité, tout en étant conciliable avec elle sans problème. La plausibilité intervient spécialement quand les données sont contradictoires et ne peuvent donner lieu à des probabilités.

Enfin, il existe le cas des incertitudes radicales que l’on ne peut pas probabiliser par définition ou par impuissance de la prévision.

3.3. Vulnérabilité avec probabilité : probabilité bayésienne (voir rappel  en annexe 2)

L’individu semi idiot corrige ses erreurs et possède une capacité d’ « apprentissage par expérience » ; il est capable d’anticipations adaptatives dans un processus bayésien. Par exemple l’individu peut s’adapter à un contexte de haute inflation (Cagan, 1956 ; Turnovsky, 1970), de rendements agricoles aléatoires (Nerlove, 1958) ou de projet migratoire (Harris et Todaro). Elle est vivement critiquée dans la mesure où elle inhibe ou freine la décision. John Hicks (1979) montre que la théorie bayésienne implique des probabilités a priori sur les hypothèses et des hypothèses sur les événements (la Vraisemblance) ; si les probabilités a priori sont égales, on peut se référer au maximum de vraisemblance ; mais si ce n’est pas le cas, il y a dissociation entre probabilité et vraisemblance et donc « Our judgement nonetheless, may be clarified ». (Hicks, ibid, p.117). Par la suite, le scepticisme de Hicks porte sur le théorème de la proba​bilité des causes, dit théorème de Bayes. Ce théorème est célèbre pour les conflits qu'il suscite chez les probabilistes ; ce théorème permet de con​naître la probabilité des causes d'un événement donné, en reliant la proba​bilité « a priori » de ces causes mesurée indépendamment de la connais​sance que l'on peut avoir de l'événement, à la probabilité a posteriori de ces causes, probabilité donnée par la connaissance de l'événement survenu. Ce théorème nécessite que l'on puisse, comme pour l'axiome de Jeffrey, estimer les probabilités (en particulier les probabilités a priori) et ceci n'est guère possible dans la « zone grise » évoquée par Hicks.
Ces difficultés dans l'évaluation des probabilités sont précédées en économétrie de difficultés dans l'application même du calcul des probabilités. Ainsi, quand on obtient des observations économiques sous forme de séries chronologiques, il n'est guère possible de garantir l'indépendance des obser​vations ou des groupes d'observations. Si l'ensemble des données est inter​relié, il n'y a selon Hicks « en stricte logique qu'une seule observation » et le calcul des probabilités est alors inutile ; dès lors l'économie appliquée, selon l'opposition hicksienne redevient de l'histoire, jugeant ce qui est déjà arrivé.
D'où la conclusion de notre auteur : « Je suis suffisamment hardi pour conclure de ces considérations que l'utilité des méthodes "statistiques" ou "stochastiques" en économie politique est bien moindre qu'on ne l'admet habituellement. »

3.4. Vulnérabilité avec anticipations rationnelles ?
L’individu rationnel prévoit et réagit parfaitement aux signaux économiques, par exemple le planteur par rapport aux marchés et aux périodes de soudure. L’individu, même rationnel, reste intéressé par son rapport à lui même, il est empathique, en ramenant tout à lui. Ainsi, selon Tocqueville, chacun est le meilleur juge de ses propres intérêts et n’a pas à être contrôlé  par les autres. La vulnérabilité aux chocs, notamment économiques commence à être esquissée, notamment les surréactions, telles les paniques qui provoquent par exemple des migrations auto- entretenues ou des paniques bancaires. La surréaction n’est pas forcément un élément de vulnérabilité, ainsi elle peut traduire la capacité à s’adapter et à surmonter une distorsion, par exemple une hyperinflation, une atteinte à la parité taux d’intérêt/ taux de change etc.. La surréaction ( overshooting) peut entraîner une inefficacité de la politique mise en œuvre et donc exprimer un certain pouvoir des personnes intéressées.
Robert Lucas (1976) sur la base des anticipations rationnelles, estime que les modèles économétriques sont sans valeur pour les politiques économiques. La politique économique selon cette théorie, ne peut agir que par surprise en tenant compte des « bruits aléatoires » ou «  bruits blancs ».

3.5. Vulnérabilité et zone grise des probabilités
La tentation habituelle est d’écrire que » la vulnérabilité  a trait « aux chocs économiques, aux catastrophes naturelles, à la mauvaise santé, à l’invalidité et à la violence physique » (BM, 2001). Ainsi la vulnérabilité d’une personne résulterait par sommation de ses différentes vulnérabilités (santé, revenu, intégrité etc….). Mais ceci pose des problèmes de comparaison entre situations : paradoxe des zones grise de Hicks (annexe 1). Une sommation de probabilités n’a pas de sens si elles sont incomparables. On peut distinguer au moins trois zones, A (probabilisable numériquement), B (probabilisable qualitativement) et C (non probabilisable), la vulnérabilité étant représentée par l’ellipse en noir dans la Figure 2 .

Figure 2. Vulnérabilité et probabilités
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3.6. Vulnérabilité et catastrophe
De quel choc s’agit-il ? Un petit choc peut avoir de grands effets, d’où l’idée de populations vulnérables parce qu’un petit choc peut entraîner les pires catastrophes ; d’où les réserves sur une politique « prudentielle » dont les conséquences peuvent être extrêmes compte tenu de la précarité où se trouvent les intéressés. La panique migratoire est de ce type, en tant que VAR (variable auto- entretenue).
La vulnérabilité parce qu’elle se situe dans le temps, oblige à rentrer dans les modalités aléthiques (possible et nécessaire), épistémiques (absolument, généralement, conventionnellement, spécialement) et surtout temporelles (temporellement, perpétuellement), le plus souvent combinées, domaine d’excellence de la pensée arabe (Rescher, 1974), notamment Al Qāzvīnī et Shirwānī, au 13° et 15° siècles.
Ainsi une vulnérabilité peut être possible, générale, actuelle, absolue, temporelle, etc… ; chacune de ces modalités pouvant elles-mêmes être décomposées en plusieurs modalités. Cette complexité n’empêche pas de proposer des mesures simples.
4. Conclusion

Cette analyse de la vulnérabilité liée à la responsabilité personnelle garde une visée compréhensive, afin de mieux éclairer la politique économique sur ses conséquences, compte tenu de la fragilité de la personne
 et au-delà  du tissu social.

Chaque personne a un fonds vulnérable qui l’amène à des décisions économiques pro-cycliques : c’est à dire aggravant la vulnérabilité de l’économie et donc sa propre fragilité. La macroéconomie omet ce problème de la fragilité potentielle des personnes qui peut les amener à la faute : par exemple à la violence, compte tenu de leur incapacité à assumer leurs obligations.

La résilience est la réaction possible d’une personne à sa situation de vulnérabilité, compte tenu de ses capacités ou capabilités (Rousseau, 2005 ; Lalau, 2007). On peut proposer de renforcer cette capacité, mais là encore le politique ne peut pas toujours probabiliser : des situations plausibles (déstabilisation encore plus grande) ou possibles (conflits) sortent de l’induction réalisable. Encore une fois l’excès de responsabilité se manifestera par une pression sur les revenus, le temps, l’attention, la proximité, et plus généralement sur la liberté. Dans le cas du responsable bienveillant, sa vulnérabilité se traduit par une hausse de ses contraintes en capacités. Dans le cas des personnes bénéficiaires, leur vulnérabilité diminue avec les transferts. Les capacités sont déjà dans la vulnérabilité et on ne peut dans ce cas les rapporter à elles-mêmes. La vulnérabilité est simplement proportionnelle au revenu par exemple et devient disproportionnée à partir d’un certain seuil. On est d’autant plus vulnérable que l’on est responsable : un chef de famille travaille pour assumer sa responsabilité et toute diminution du revenu le déstabilisera d’autant plus qu’il est responsable d’une communauté. La vulnérabilité des personnes « fragilisées » par leurs pressions communautaires est un domaine peu étudié ; notamment la médecine du chômage montre la dimension communautaire de l’échec du licencié  et sa déstabilisation encore plus grande. La vulnérabilité concerne des personnes et non de simples individus. Dès lors la vulnérabilité deviendra non  soutenable et aboutira à des maladies graves sinon des suicides. Le chômeur vulnérable est tout à fait reconnaissable dans les entretiens d’embauche et il ne peut effacer son indignité. Le chômage n’est pas un simple processus multiplicateur où la flexibilité (le chômage des uns) multiplierait les emplois. Il multiplie au passage les destructions des autres, les personnes concernées et se traduit par une vulnérabilité forte ; une soutenabilité forte avec impossibilité de jouer sur la substitution des travailleurs sans provoquer des séquelles irrémédiables. Néanmoins, on peut imaginer une vulnérabilité faible dans le cas d’individus libres, sans emploi dans le court terme et soutenus par une culture valorisant la mobilité de l’emploi.

On savait que la responsabilité pouvait avoir des conséquences négatives, en contraignant une personne à la faute, sinon au meurtre (Cf. Max  Weber ou le film, «  Le vent se lève ») être ainsi une variable sociale polyvalente et non une vertu «  a priori ». De plus, elle augmente les « blessures » de la personne, face à sa responsabilité sociale en cas de crise économique et  le risque d’une vulnérabilité « forte ». La vulnérabilité apparaît ainsi fautive, « en creux « des politiques sociales, pour témoigner de leurs effets sociaux négatifs. Mais l’argument peut être retourné, une forte vulnérabilité des travailleurs, par déréglementation du marché du travail est, selon certains mentors, un facteur positif de la croissance, en maintenant le coût du travail au niveau le plus bas. On est alors loin d’un développement humainement durable !
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Annexe I- Le paradoxe des zones grises de probabilité  ( J.Hicks, 1979)
Il  concerne les 4 axiomes de Jeffrey :

1) Soit un événement est plus probabilisable qu’un autre, ou les deux sont équiprobabilisables.

2) Transitivité

3) Probabilité et certain

4)  Si deux évènements sont exclusifs, si l’un se produit, ce n’est pas possible pour l’autre.

Soit le schéma suivant :
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Soit une anticipation sur un taux r* dit taux espéré.

Pour tout taux r1 qui est plus grand que r*, la probabilité d’un r plus grand que r1 est plus petite que la probabilité d’un r en dessous

Pour tout taux r2 qui est plus petit que r*, , la probabilité d’un résultat plus petit que r2 est plus petite  que la probabilité d’un résultat au dessus.

On peut imaginer à ce point une loi normale de distribution de probabilités numériques, mais cela vaut—il pour n’importe quel r1 et r2 ?

Pour tout taux r1 qui est plus grand que r1*, la probabilité d’un r encore  plus grand que r1 est plus petite que la probabilité d’un r en dessous

Pour tout taux r2 qui est plus petit que r2*,  la probabilité d’un résultat plus petit que r2 est agrandie.

Admettons que r*1 > r*2,  donc nous n’avons  pas suffisamment d’évidence pour établir une probabilité et donc une zone grise.

Soit 2 valeurs g1> g2  dans cette zone grise

Les valeurs au dessus de g1, ne sont pas plus probables que les valeurs en dessous et réciproquement….les valeurs en dessous de g1 ne sont pas plus probables que les valeurs au dessus. Il en est de même pour g2.

Ainsi  au dessus et en dessous de g1 sont également probables et il en est de même pour g2. Egaux ou incomparables .

Annexe 2 .Rappel sur les probabilités bayésiennes

« The probability of any event is the ratio between the value of  which an expectation depending on the happening of the event ought to be computed, and the value of the thing expected upon it’s happening » Bayes (1763).
Soit H une hypothèse et D les données, soit  P(H), la probabilité antérieure de H, avant que soient connues les données.

P (D /H) est la probabilité conditionnelle ou vraisemblance (likelihood) que , D étant connu, l’hypothèse H soit vraie.

P (D) est la probabilité marginale de D.

P (H/D) est la probabilité postérieure que l’ hypothèse est vraie, après connaissance de D et du degré de confiance antérieur sur l’hypothèse.

La formule de Bayes s’écrit : 
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Tableau n°3 : comparaison des modèles hyperboliques et jeu intrapersonnel

	Modélisation
	Hyperbolique
	Jeu intrapersonnel

	
	Naïf
	Sophistiqué
	Sans pré engagement
	Avec pré engagement

	Anticipation :

Critère de  décision :

Comportement :
	Imparfaite

Utilité intertemporelle
Myopie
	Parfaite
Utilité intertemporelle

Dépendant du contexte
	Parfaite ou imparfaite

Utilité instantanée

Myopie infinie
	Parfaite

Utilité intertemporelle (planificateur)

Utilité instantanée (exécutants)

Dépendant du contexte


Source : Mickael Mangot (2007)
-II- Une mesure de la vulnérabilité consécutive aux  droits et  obligations

En général la vulnérabilité est ciblée par rapport à une menace précise de blessure, par exemple le chômage, la misère,  les problèmes du travail etc.., tout en ayant des modalités très complexes. La vulnérabilité parce qu’elle se situe dans le temps, oblige à rentrer dans les modalités aléthiques (possible et nécessaire), épistémiques (absolument, généralement, conventionnellement, spécialement) et surtout temporelles (temporellement, perpétuellement), le plus souvent combinées, domaine d’excellence de la pensée arabe (Rescher, 1974), notamment Al Qāzvīnī et Shirwānī, au 13° et 15° siècles.
Ainsi une vulnérabilité peut être possible, générale, actuelle, absolue, temporelle, etc… ; chacune de ces modalités pouvant elles-mêmes être décomposées en plusieurs modalités. Cette complexité n’empêche pas de proposer des mesures simples.
Nous proposons une mesure particulière de la vulnérabilité par rapport aux droits et obligations qui caractérisent une personne en la différenciant d’un simple individu. Une méthode simple de classement par rang considère  les modalités de la vulnérabilité et les croise avec les droits (I) , puis  les obligations  (II)classés par rang décroissant. Enfin
1- Une mesure de la vulnérabilité par les droits
La vulnérabilité est très subjective, elle a trait à la personne dans sa relation de droits et obligations avec son environnement.

31- La mesure de la vulnérabilité s’effectue qualitativement par « la mise en cause » de droits ou de biens fondamentaux d’une ou plusieurs personnes.
L’exemple le plus simple est une liste de droits fondamentaux, par exemple celle dressée par M. Nussbaum  (2008).

Les dix capabilités fondamentales selon Martha Nussbaum (2008)

1Vivre

2La santé

3L’intégrité du corps

4Les sens, l’imagination et la pensée

5 Les émotions

6 La Raison pratique : conception du Bien et critique

7 La sociabilité [Affiliation] et le respect

8 La protection des autres espèces

9 Le jeu

10 Le contrôle sur l’environnement politique et matériel

 La vulnérabilité peut apparaître par l’exposition d’une de ces capabilités à une dégradation possible. On peut faire un indice simple avec une notation binaire 0/1 pour chaque item ce qui donne une estimation entre 0 et 10 en faisant  l’hypothèse que le poids relatif soit le même. En cas de priorité, une pondération peut être adoptée pour chaque rang de 10 à 1.

Il manque à cet indice statique une composante dans le temps. En application de la figure 2, on peut admettre les cas suivants : probabilité avec expression numérique, probabilité ordinale, le C se répartissant entre possibilité, plausibilité, incertain. Une pondération serait adoptée de 5 à 1.

Par exemple, l’intégrité du corps serait l’objet d’un risque probabilisable ( et son poids de 5), le droit à la sociabilité   atteint ordinalement (poids 4) et sa vie, plausiblement mis en cause (2), ou encore la faculté de jouer mise en cause possiblement (3), ou encore sa faculté de jouer et de rire, être incertaine (1).

Tableau 1, Vulnérabilité par rapport aux Droits

	
	Types 
	de
	prévision
	possibles
	

	Droits
	Probabilisable

Numériquement

k = 5
	Probabilisable Ordinalement

k  = 4
	Possible

k  = 3
	Plausible

k  = 2
	Incertain

k  =1

	1        j = 10
	
	
	
	
	

	2        j  = 9
	
	
	
	
	

	3         j = 8
	
	
	
	
	

	4         j = 7
	
	
	
	
	

	5        j = 6
	
	
	
	
	

	6        j  =5
	***
	
	
	
	

	7        j = 4
	
	
	
	
	

	8         j= 3
	
	
	
	
	

	9        j = 2
	
	
	
	
	

	10        j=1
	
	
	
	
	

	Vulnérabilité
	
	
	
	
	
	Indice total


Ainsi la probabilité d’une mise en cause de la santé (***), probabilisable, comptera pour un score de 5 x 5= 25 u

Les mises en cause peuvent être évaluées par enquêtes sur les valeurs et par  délibérations, c'est-à-dire par jugement. La partie probable n’est qu’une partie des items de la vulnérabilité et aboutit à un jugement binaire qui peut être pondéré et ainsi  agrégé avec les autres items non probabilisables. Ainsi la teneur et l’importance de l’exposition de chaque droit à une dégradation est rationnellement possible et évite le paradoxe des zones grises.

Cette mesure composite peut être complétée par des mesures spécifiques, notamment dans le cas de la responsabilité.

-32  Mesure de la vulnérabilité par rapport aux obligations.
Dans le cas présent, la vulnérabilité s’exerce non sur la  pauvreté, mais par rapport à des actions responsables ; ces actions se traduisent par des seuils de transfert ou encore d’allocation du temps. Il existe des seuils au-delà desquels l’institution ne peut tenir sans exploser ou être dénaturée. Il existe une vulnérabilité à la corruption, ou au conflit social quand le taux de transfert aboutit  à 100% du revenu. 
Le même tableau (Tableau n°2) peut être construit sur des données ayant trait aux devoirs ( par exemple les dix commandements des juifs, des chrétiens ou du bouddhisme) ou aux responsabilités. Les obligations peuvent être plus concrètes, ayant trait par exemple à la taille de la « communauté » de chaque personne (et donc sa qualité et son efficacité) les transferts reçus et obtenus, les activités informelles reçues et obtenues, les subventions de l’Etat, les formes de capital engageant une responsabilité (capital social, humain, symbolique..). 

Tableau n° 2 : Vulnérabilité par rapport aux obligations

	
	Types 
	de
	prévision
	possibles
	   

	Obligations
	Probabilisables

Numériquement

k = 5
	Probabilisables Ordinalement

k  = 4
	Possibles

k  = 3
	Plausibles

k  = 2
	Incertaines

k  =1

	1       O = 10
	
	
	
	
	

	2       O  = 9
	
	
	
	
	

	3        O = 8
	
	
	
	
	

	4        O = 7
	
	
	
	
	

	5        O = 6
	
	
	
	
	

	6        O =5
	
	
	
	
	

	7        O = 4
	
	
	
	
	

	8        O = 3
	
	
	
	
	

	9        O = 2
	
	
	
	
	

	10      O =1
	
	
	
	
	

	Vulnérabilité
	
	
	
	
	
	Indice total


Une vulnérabilité personnelle peut être calculée en sommant les deux indices qui synthétisent la vulnérabilité au niveau de chaque personne dans sa carte des droits et obligations, c'est-à-dire comme personne responsable. On peut ainsi en subdivisant par âge, retrouver une carte de vulnérabilité, dissociant la vulnérabilité entre droits et obligations.  Les droits peuvent ainsi rester intacts mais les obligations devenir plus déstabilisatrices. Ainsi la recoexistence des générations au sein des familles, le fait de ne plus jeter les enfants à l’assistance publique ni les vieux à l’hospice, entraîne un renforcement du « Caring» et une déstabilisation des femmes qui voient leurs obligations s’alourdir, sans amélioration de leurs droits. Ainsi   l’affection rend les femmes vulnérables. Ceci montre que la vulnérabilité des jeunes et des vieux se traduit par un report de charge sur les femmes de la génération « sandwich ». Ce phénomène est renforcé par le désengagement social de l’Etat , renforçant les oppositions entre intra et intergénérationnel. Ainsi une vulnérabilité  d’ordre social se développe avec la promotion de l’environnement.

-33  Vulnérabilité et développement durable

Le développement durable implique de satisfaire les générations présentes sans porter atteinte aux générations futures. Dit autrement, l’intragénérationnel ne devrait pas s’opposer à l’intergénérationnel. Mais l’inverse se produit.. Ainsi dans les  pays industriels, la déréglementation du marché du travail s’accompagne d’une réglementation de plus en plus protectrice de l’environnement naturel
. La diminution de la protection sociale se traduit par une forte vulnérabilité dite « intragénérationnelle ». Réciproquement la priorité donnée à l’environnement diminue la vulnérabilité « intergénérationnelle » que Jonas traduit par « l’heuristique de la peur ». Ceci se traduit par une  relation inverse entre les vulnérabilités intergénérationnelles et intragénérationnelles, qu’illustre la figure I et un temps optimal T*. Ce temps correspond à  un taux d’interêt subjectif i*. La politique actuelle consiste à allonger le temps vers T’  et un taux d’intérêt i’ vers plus de long terme.

Le développement durable implique une remise en cause de la situation des hommes par rapport à la nature.

Figure I, Relation entre vulnérabilités intra et intergénérationnelles.












La vulnérabilité  se traduit par un équilibre précaire entre droits et obligations entre le court et le très long terme. Elle « se traduit…. » ; ce qui ne signifie pas que la personne en ait conscience : la vulnérabilité dépend de l’information que la personne possède sur elle-même, information souvent livrée à l’occasion de « cliniques », traditionnelles ( les hommes médecine) ou modernes ( les analystes). De ce point de vue les dépenses liées à ce rituel sont révélatrices de la vulnérabilité ressentie par la  personne dans son environnement social. Elles révèlent aussi les traumatismes de travailleurs dont le sort est incertain. Le pire restant au moins plausible avant de devenir possible, puis probable… L’anticipation rationnelle de ces atteintes « plausibles) aux droits et aux obligations constitue une source inépuisable de destruction personnelle via la plausibilité d’évènements qui à court terme paraissent improbables. La frontière entre la vulnérabilité économique et la fragilité physico- mentale devient alors si ténue !
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-III- La souffrance, face cachée de l’économie
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« En effet, c'est dans l'angoisse et l'insécurité que l'homme moderne évolue dans le monde du travail, avec salaires stagnants et incertains, qualifications mal reconnues ou insuffisamment utilisées, dans des emplois choisis par l'urgence ou la nécessité, avec menace continue de la concurrence et du chômage, voilà les conditions pour affaiblir l'identité professionnelle de l'homme, avec souffrance, secrète et très profonde. »(Dr Roland BEHAR  " De la souffrance de l'individu à la souffrance de la société " ( ASMP,23 juin 2007)
 L’économie produit, au-delà des marchandises, de l’utilité (positive ou négative) et de la souffrance humaine
. En particulier le travail, « dans l’effort, dans sa peine et sa douleur » (Lévinas, 1979) édifie la « tragédie de la solitude ». Cette souffrance apparaît à travers les  dégradations physiques et mentales, dues par exemple, au travail ou au chômage forcé, aux problèmes du cadre de vie (plomb, amiante ) , aux erreurs nutritionnelles, à la perte de solidarité, à l’absence de reconnaissance, à la discrimination ou encore à la peur
. Dans la recherche du bien être standard, la souffrance est fatalement marginalisée, au nom de la croyance que le bien être diminue la souffrance. Dans de nombreuses enquêtes consacrées au niveau de vie des ménages pauvres,  les propos sur la souffrance sont classés hors sujet. Dans nos sociétés, la souffrance est souvent négligée, notamment dans sa relation avec la mort
 ; par exemple il existe une médecine du travail, mais aucune médecine du chômage permettant d’étudier ses conséquences dévastatrices. La souffrance provient aussi de la névrose de l’appropriation, névrose dénoncée par les religions et les grandes morales, tel le Bouddha
. Les  névroses de la société s’expriment par de la frustration, de l’envie, de l’agressivité (Nicolaï, 1960) ; elles ont des conséquences dramatiques sur les personnes dans un système compétitif avec son lot de harcèlements et de souffrances. De ce point de vue la multiplication des suicides dans certaines firmes (cf. Orange en France)  traduit une souffrance maximale chez les victimes.

Quels  principes  régissent la souffrance d’ordre économique ?

1)  Depuis l’échec  du sommet de Copenhague (2010),  le principe de priorité de la souffrance humaine par rapport au bien être économique, social et environnemental,  est rediscuté dans le développement durable. En reprenant la distinction kantienne, la diminution de la souffrance est  une  obligation parfaite et  le bien- être, une obligation imparfaite. Ces deux notions (souffrance et bien être)  ne sauraient être confondues et mises sur le même pied.  La souffrance humaine est insoutenable et ne saurait être compensée en soutenant un peu plus de bien être ; elle est prioritaire.

2) Comment penser cette priorité ? Si l’on renonce à un principe lexicographique, il faut s’interroger sur les possibilités d’associer les actions possibles sur la souffrance et le bien- être. Les situations « préférables » sont paradoxales.

3) Peut- on substituer du bien être à la souffrance ? Le principe de non négociabilité de  la vie humaine n’admet aucune exception, si la souffrance est  reconnue comme propre à la personne. L’optimum est alors défini par rapport à la souffrance. De ce fait la soutenabilité humaine du développement est très limitée et connaît de multiples atteintes, par exemple en régulant l’économie par le chômage.

4)  En poursuivant cette idée, l’économie peut-elle compenser la souffrance ? La « souffrance au  travail » (Dejours, 2008) engendre t-elle fatalement une vulnérabilité croissante ; à l’inverse, une « résilience » (Cyrulnik 2002) est-elle concevable ? Cette résilience prend une signification selon la période envisagée, une résilience éternelle conduit une partie de la population à accepter n’importe quelle souffrance dans ce bas monde.

-I- La priorité de la souffrance humaine par rapport au  bien- être : un principe
 La réflexion économique « classique », privilégie le bien être dans la mesure où elle est hédoniste et ne peut accepter ni la frustration ni le « mal être ». Néanmoins, l’économie produit par ses choix, de la souffrance dans son activité courante  et ses décisions (chômage, inflation , famine etc..).La souffrance est ressentie personnellement  même si ses causes peuvent être globales (l’exploitation),  le bien être est facilement plus collectif. Lévinas (1979) nous rappelle que dans le travail, dans sa peine et dans sa douleur, la personne perçoit sa solitude. Il y a impossibilité de se détacher de la souffrance, « elle est l’irrémissibilité de l’être ».Une des tâches du psychosociologue consiste à remonter la souffrance du fond de chacun pour l’exprimer et en faire un bien être collectif. On résiste du mieux possible à la  souffrance, on accepte passivement le bien être. La souffrance est définie comme étant cet état de lutte que vivent les travailleurs pour ne pas tomber  malades (Dejours, 1993).

11-Il existe une inégalité de traitement entre la souffrance et le bien être. La souffrance     n’est  pas présente en économie sauf dans le cadre de la problématique de l’utilité négative, due à Karl  Popper. Cette théorie de l’utilité négative, plus conceptuelle, brocardée par les libéraux eux-mêmes, est réapparue en force après l’échec du sommet de Copenhague (2010) sur l’environnement. La préservation de la nature ne peut se faire sans diminution de la souffrance humaine. 

Cette utilité négative est confuse,  par exemple utilité négative et désutilité  (Pantaleoni, 1889) se recoupent et s’assimilent à un coût humain et social. Utilité négative pour qui, pour soi, son environnement ? Pourquoi  un double langage ? Habiller la souffrance humaine par  l’utilité ? La souffrance ne signifie pas immédiatement pour la personne une (dés) utilité, mais une atteinte à sa vie.  Les deux concepts ne recouvrent pas la même réalité. L’utilité négative désigne maladroitement la souffrance humaine. Le but du développement est de minimiser la souffrance. L’utilité négative ne recoupe pas la souffrance, mais simplement l’idée qu’un choix nous est désagréable. L’utilité négative ne recoupe pas le Mal, en tant que malveillance. On peut souffrir sans malveillance ; celle –ci est plus liée à la forme de l’altruisme, au fait de prendre du plaisir dans la perte d’utilité de l’Autre.

 La souffrance humaine n’est pas le contraire du Bien, mais une autre dimension de la vie. Son  théoricien le plus connu est Karl Popper,  mais cette notion est évoquée par Orwell dans ses écrits politiques. Les prophètes du bonheur n’ont pas obtenu la diminution de la souffrance et refusent d’aborder la souffrance comme le « prix du bonheur ».

12-  Pourtant l’opposition entre souffrance et bien être est ancienne. Il faudrait ainsi selon les principes des grandeurs négatives de Kant que la souffrance soit opposée au bien être et que l’augmentation de la souffrance se traduise mécaniquement par une diminution du bien être. Cette opposition est nette entre le contentement (Kant, AP, p. 189) et la douleur « qui sont non seulement contradictoires mais aussi contraires ». Avant tout contentement s’affirme toujours la douleur, la douleur s’intercale entre les contentements quitte à ce qu’elle n’exprime que de petites inhibitions. La pensée radicale du 19° siècle, notamment anarchiste, oppose la souffrance du prolétaire au bien être du bourgeois. Ainsi selon Louise Michel (1902), « les philosophes sont des bourgeois….Ils ne considèrent avant tout que le bien être », ils devraient « aviser des meilleurs moyens de protéger ceux qui souffrent ».Mais ils sont des « épicuriens qui prêchent la grande fraternité ».Il en est de même des économistes qui prêchent la justice et ne sont que de « farouches égoïstes, de « froids contempteurs de l’humanité » . Ceux qui souffrent sont tous ceux qui sont condamnés à enrichir les exploiteurs, repus, ventrus et « gros richards qui éclatent d’indigestion ». Ils  pratiqueront la grève générale et grâce aux crosses en l’air de la « force qui réfléchit », tous auront du pain. La justice sociale concerne d’abord ceux qui souffrent.

Quand la richesse augmente, la souffrance diminue et le nombre de préjudices que peut supporter sans souffrir le « créancier » « donne la mesure de sa richesse » remarque Nietzsche, dans sa Généalogie de la Morale. Ainsi, selon lui, sont impunis ceux qui ont commis le plus de tort à la société.

-II- Comment penser cette priorité ?

La priorité accordée au bien être est fortement contestée par l’approche en termes de souffrance. Peut-on jouer sur la souffrance ou seulement sur la diminution de la souffrance ? Les termes de ce choix sont  plus radicaux que la distinction effectuée par Sen (2001) entre BLAST ( blood, sweat and tears) et GALA ( getting by  a little assistance ) qui oppose le productivisme à la qualité de la vie.
21- Dans une perspective philosophique, diminuer la souffrance humaine est une obligation parfaite, au contraire de  l’augmentation du bien être qui est une obligation imparfaite. D’un point de vue écologique, la soutenance sociale forte est prioritaire par rapport à une soutenabilité forte du point de vue de l’environnement.
 Il existe donc, dans une perspective sociale,  une priorité de la  diminution de la souffrance humaine par rapport à l’augmentation du bien être. Le bien être crée de la souffrance, par exemple l’allongement de la durée de vie. Quel type de priorité ? Si la souffrance est première et non négociable, il existe une priorité lexicographique telle que la diminution de la souffrance doit être totalement réalisée avant de procéder au bien être. Un aménagement de cette exigence peut être envisagé en appliquant ce type de priorité sous la forme d’un leximin, en commençant par les plus vulnérables. Cette priorité  est- elle trop forte ? L’économiste d’envisagera les combinaisons possibles, entre minimiser/ maximiser le bien être et la diminution de la souffrance humaine. On peut ainsi voir apparaître une maximisation du bien être, accompagnée d’une minimisation de la diminution de la souffrance. 

22 – Comment concilier maximisation du Bien être et minimisation de la souffrance ? Deux simulations peuvent être effectuées selon que l’on s’interdit ou non une augmentation de la souffrance.

221 - Première simulation : interdiction d’une augmentation de la souffrance et bien être 

Quatre cas peuvent être distingués selon les éthiques de la souffrance et selon les éthiques du bien être.

- Du point de vue de l’utilité négative ou minimisation de  la souffrance (sinon maximisation de l’évitement de la souffrance), on peut distinguer les éthiques suivantes :

Ethique minimale : une action est juste si elle n’augmente pas le niveau de souffrance.

Ethique maximale : action juste si et seulement si elle diminue la souffrance générale dans une communauté donnée.

- Du point de vue habituel, de la maximisation  du Bien être, deux éthiques sont envisageables :

Ethique minimale : une action qui augmente, même  très faiblement le bien être, est juste

Ethique maximale : une action qui maximise le niveau de bien être.

On a quatre associations possibles :

Tableau 1 : Ethiques de la souffrance et du  bien être

	
	Diminution de  la                                     souffrance.

     

	
	    Mini
	    Maxi

	bien       

etre
	Mini
	       1
	       2

	
	Maxi
	       4
	       3


Mini Diminution de la souffrance et mini bien être (1) : discutable

Mini Diminution de la souffrance et maximisation du  bien être  (4) : répugnant

Maxi Diminution de la  souffrance et maximisation du  Bien être (3) : souhaitable

Maxi Diminution de la  souffrance et Mini bien être (2) :  discutable, mais préférable à 1.

On a  donc 4 < 1 < 2 < 3. Le Maximax est préféré, mais est-il réalisable et accepté par tous ? On peut concevoir que certains peuvent être atteints d’une « illusion  hédonique » en préférant le minimax  répugnant de la case 2 ( minimum de diminution de la souffrance et maximisation du bien). Illusion analogue à l’illusion monétaire où certains préfèrent une augmentation du salaire nominal  immédiate, quitte à souffrir de pertes à terme sur leur pouvoir d’achat. 

- 222- Arbitrages  entre souffrance et   bien être avec possibilité d’augmentation de la souffrance.

L’exemple précédent est tronqué, il ne considère pas la possibilité d’une augmentation de la souffrance
, plus proche de la pensée radicale
. On peut mettre en rapport directement souffrance et bien être (Tableau 2), aussi inconvenant que cela puisse paraître. 

	
	Souffrance.

     

	
	    Mini
	    Maxi

	Bien       

Etre
	Mini
	       1
	       2

	
	Maxi
	       4
	       3


Tableau 2 : Arbitrages  entre souffrance et   bien être

Dans ce cas la possibilité dans la case 1 est discutable, en associant les deux comportements dans la même minimisation, mais cette situation est  plausible par exemple dans la pensée radicale.

 La situation critique correspond à  la case 2, où coexistent minimisation du bien être  et maximisation de la souffrance. Mais une crise générale peut très bien aboutir à ce résultat. En  considérant une population homogène, il y aurait là un principe où l’extrême souffrance rend les autres considérations inintéressantes.

La situation 3 est répugnante en associant la maximisation de la souffrance et la maximisation du Bien être

La situation 4 est celle du consensus social, la maximisation du Bien être et la minimisation de la souffrance. Elle ne conviendra pas à la pensée radicale car elle implique une négociation sur la souffrance.

On a donc 3< 2<1<4 soit l’inverse du raisonnement précèdent ( 4 < 1 < 2 < 3), le minimax est la situation la moins répugnante. Elle recoupe une minimisation de la souffrance associée à une maximisation du bien être, un consensus typiquement social- démocrate ! Un tel consensus implique un marchandage entre bien être et souffrance, est- ce admissible ?

-III- La souffrance de la personne est-elle négociable par rapport  à son environnement socio- naturel : peut-on appliquer un principe de non- négociabilité ?

La souffrance humaine  correspond à une dégradation physique et morale de la personne. L’éthique médicale repose sur la personne (et non l’individu anonyme) et il devrait en être  de même en éthique économique et sociale.  Les décisions se heurtent à de nombreux principes : non négociabilité, universalité, souveraineté, etc.. ; notamment dès qu’il s’agit de choisir entre souffrance humaine et préservation de la nature. Mais, on peut imaginer des compensations, entre la souffrance et le bien être à l’image du sacrifice d’un enfant pour 10 millions de personnes. Les religions sacrificielles ouvrent la voie à l’idée de compensation, tel le sacrifice d’un fils de Dieu venu pour racheter les hommes. Mais en dehors de raisons divines, le sacrifice d’une personne pour obtenir le salut des autres est d’une immoralité exemplaire.

31) -La souffrance humaine (et de façon générale la vie de l’homme), n’est pas négociable. On ne peut par exemple sacrifier des vies humaines pour des améliorations de son environnement. La soutenabilité humaine des choix économiques s’arrête à la souffrance d’une seule personne au nom du principe d’universalité . Néanmoins, il existe un marchandage implicite dans la régulation économique et de l’environnement. Le principe « laissez souffrir et mourir » dans la relation entre riches et pauvres reste communément accepté. 

- La souffrance humaine est personnelle, elle fait appel à la personne souveraine : capable de réfléchir sur elle-même. Elle est une « impulsion subjective » (Adorno, 1978). L’analyse moderne de la souffrance humaine, telle la psychanalyse, joue un rôle important que ne peut négliger l’économiste. Elle exprime selon Adorno le fait de ne pas supporter une « perte de capacités », elle se traduit par une volonté première de se libérer. La souffrance est alors rejetée par les  analystes du travail comme un syndrome individuel, sinon une pleurnicherie, la mode étant au social. La souffrance est une variable personnelle, longtemps marginalisée dans la mesure où elle n’apparaît pas socialement, mais personnellement. On voit ainsi la différence  entre la soutenabilité sociale et la soutenabilité humaine. 

 La souffrance, liée à cette réflexion, est donc physique et morale. Elle est un facteur important de la vulnérabilité et de la capacité de résilience. La souffrance favorise une « incapacité », incapacité qui sort de la problématique de la capabilité. La souffrance a des conséquences négatives sur la liberté de choix et celle-ci est très relativisée Pour une personne qui souffre, la liberté de choix (alias la capabilité de Sen)  est secondaire, elle est contrainte par la souffrance et espère que cet objectif premier , diminuer sa peine, soit atteint. La liberté de choix devient  perverse sous la forme du choix des moyens pour disparaître. Un peu comme le bourreau qui vous donne la liberté de choisir votre moyen d’exécution. « Le mal, c’est cette incapacité à sentir que l’on peut faire souffrir » (Abel, 1997). L’économie est source du mal quand elle oublie le sacrifice.

-32 Un indice de la souffrance humaine comprend un aspect formel qui reprend les pratiques contre la souffrance : drogues, alcool, neuroleptiques, suicides. Un tel indicateur doit être complété par des enquêtes qualitatives sur la souffrance, associant déclaration de la souffrance et mesure de l’intensité de la souffrance par des échelles d'intensité de la douleur
, des échelles de qualité de vie, par l’échelle du pourcentage de soulagement de la douleur renseignée par le patient. Si la souffrance personnelle est mesurable, on parlera difficilement (par rapport au bien être)  de souffrance globale, compte tenu de l’importance de l’intériorisation par chacun  de ses propres difficultés. La probabilité d’établir l’accroissement d’une souffrance, résultant d’une décision économique et sociale, permettrait la mise en place d’un principe de précaution et d’établir le partage de responsabilités entre parties prenantes. Ce principe de précaution souligne le caractère personnel de la souffrance en suggérant de ramener une proposition macro-économique à sa  dimension personnelle.

-33  La souffrance est une « compensation » (Nietzsche, Généalogie de la Morale), « voir souffrir fait du bien et plus encore faire souffrir, plus de bien encore », une « satisfaction de pouvoir exercer sa puissance sur un impuissant. ». Il existe un « droit des maîtres » à faire souffrir qui accompagne l’inégalité économique et sociale. L’économie, selon Nietzsche, est le lieu de naissance de la faute et de la souffrance, notamment dans l’échange, acheteur/ vendeur ou créancier/ débiteur.

-34 –  Dans la théorie des sentiments moraux, Adam Smith(1759) montre l’importance du regard jeté sur la souffrance : la commisération pouvant donner lieu rapidement au dégoût 
devant une forte souffrance. Jusqu’à l’absence de réaction quand la souffrance se produit dans un lieu éloigné, par exemple concernant des milliers de chinois. Je suis interpellé par le visage de tout être qui souffre et me sens coupable selon Lévinas.   La souffrance de l’autre se traduit par un commandement, à se préoccuper de lui,  mais l’analyste se heurte très vite à un problème d’ingérence face à une personne souffrante et à des données non rationalisables : amour, estime, dignité. La non reconnaissance en tant que personnes autonomes, quitte à être méprisés comme individus, est la première souffrance déclarée des pauvres, sinon des patients. S’ils sont des personnes souffrantes, elles peuvent juger de la qualité de la vie et de leur dignité jusqu’à décider d’abréger leurs souffrances. L’éthique médicale  a opéré cette transformation du patient en personne, l’économie en reste à un individu dépersonnalisé, en particulier s’il est pauvre. Il n’est qu’un individu irresponsable et donc incapable de souffrir : un simple détenteur de bien être ou, selon a mode actuelle, de capabilité. Une éthique de la souffrance commence par la considération du sujet «  comme fin en soi et non pas seulement comme moyen dont telle ou telle volonté puisse user à son gré ».  

"Mais la douleur est un parfait malheur, le pire des maux, excessive, elle vient à bout de toute patience..." Milton, le "paradis perdu", livre 6.

-IV- Des soins palliatifs en économie ? 

La souffrance humaine connaît un regain d’intérêt en France, du point de vue des sciences humaines avec deux auteurs majeurs : Christophe Dejours et Boris Cyrulnik .  Dejours (2009) analyse la souffrance au travail dans le cadre d’une servitude volontaire ; il fonde la psychodynamique, par exemple les processus de médiation de la  souffrance face à l’injustice, assortie d’une  « normopathie », une pathologie de la soumission et de la collaboration. Plusieurs facteurs renforcent cette souffrance au travail : de façon générale , résignation devant les justifications économicistes, tolérance à l’injustice. Mais aussi, crainte de l’incompétence, contraintes à mal travailler, absence de reconnaissance, peur et soumission. Il existe une rationalisation du mal : ainsi le discours  économique du travail fondé sur la flexibilité du marché de l’emploi, le job search connaît son heure de gloire en trustant les prix Nobel d’économie en 2010.

 Cyrulnik (2002), face au fatalisme, montre comment la souffrance consécutive à la maltraitance, peut être surmontée et fonde le concept de résilience en sciences sociales. Par exemple, une vulnérabilité affective peut devenir une force affectueuse, à condition d’y mettre le prix. Certes, l’auteur insiste sur le cas des enfants résilients, mais la résilience peut être transposée aux travailleurs vulnérables.

-41-Un impératif éthique : ne pas augmenter la souffrance.

La souffrance d’une à plusieurs personnes  ne peut être augmentée, délibérément, et  ne peut être justifiée ! Si la souffrance est première, Il existe ainsi un optimum de souffrance tel qu’une décision ne serait pas acceptable si la souffrance d’une seule personne venait à augmenter. La tradition de l’optimum remonte au point G de Pareto, exprimant le maximum de plaisir et n’est pas justifiable face à la souffrance Au moins pallier une augmentation de la souffrance ! La souffrance n’est pas fatale, mais un seuil peut être dépassé, celui où on passe d’une soutenabilité faible à une soutenabilité forte (irréversibilité, témoignage ultime.).Il est possible de rebondir et de sortir du cercle de la souffrance par un rebond, une résilience…. ; ainsi les personnes qui ont souffert dans leur enfance ne sont pas prédestinées à devenir méchantes à leur tour !

La souffrance concerne toutes les espèces et met en cause le spécisme. La souffrance et les animaux, un continuum ? Le spécisme est moins évident du point de vue de la douleur, au moins au niveau des animaux, sinon au niveau des végétaux !  
Faut-il prêcher une soutenabilité humaine , à savoir recommander notre traitement de la souffrance pour les générations futures ? Le contrat social, selon Rousseau (1755) est tel que le riche profite de la souffrance du pauvre,  sans réciprocité
. Une réciprocité de long terme existe néanmoins dans l’éthique sous-jacente au capitalisme.
-42- Une heuristique de la souffrance : un équilibre dans le long terme.

Par rapport à  la justice immédiate (un optimum de souffrances), la souffrance fait partie d’un équilibre de long terme. La souffrance de notre condition présente sera compensée dans le long terme par les délices d’un  monde paradisiaque.
Une justice basée sur l’absence de souffrance est un mythe paradisiaque ; la souffrance est aussi assimilée à une punition infernale. Par exemple le Coran insiste sur la souffrance qui attend le mécréant  : Chaque fois qu'ils essayent d'y échapper, pour fuir la souffrance, ils seront tirés en arrière dans le feu. "Goûtez la punition de brûler (dans le feu)." (Sourate al-Hajj: 22). En enfer , selon les commentaires, la souffrance est continue, incessante, et ne connaît pas de répit . La même idée est présente dans la religion catholique, sinon dans le bouddhisme.

Cette inscription de la souffrance dans le long terme est  pourtant bien terrestre. La souffrance pose des problèmes de temps, des maux passagers n’auront pas plus de sens que des bien- êtres passagers (par exemple procurés par des drogues) ; sinon de rendre encore plus douloureuses les souffrances dans les périodes de manque.

On peut distinguer plusieurs équilibres et donc de justices dans le long terme:

 - Justice intragénérationnelle : elle propose plus de souffrance pour une génération pour plus de bonheur pour une autre. Ainsi la génération du Baby boom en France fait payer son confort de vie par les souffrances de ses enfants.

- Justice intergénérationnelle : elle préconise moins de bien être et plus de souffrance pour améliorer le bien être des générations futures que nous ne connaîtrons pas. 

  - Justice éternelle : la souffrance endurée dans notre vie sera compensée par le bonheur éternel, à condition de croire en Dieu et réciproquement, malheur aux riches ! Cette croyance est une des clefs de la stabilité sociale. La souffrance du monde actuel est d’autant plus acceptable, même augmentée, qu’ elle sera compensée dans un monde possible de délices, à la condition d’y croire. Cette croyance apparaît sous de multiples éthiques, au sens d’adaptations des religions ou des morales à des fins personnelles.
 Ainsi le puritanisme est une adaptation de la Réforme aux besoins des tradesmen anglais. A la limite il la dénature en introduisant la prédestination, comme récompense au ciel des efforts fournis sur terre.  Dans ce cas très général, la résilience étant post-mortem, il est  permis de porter atteinte au principe de souffrance universelle. Ce n’est pas une des moindres interventions de la religion dans le comportement économique. 

Conclusion

La prise en compte de la souffrance humaine remet en cause les priorités de l’économie et du développement ; la  téléologie du Bien est un devoir imparfait, par contre diminuer la souffrance est un devoir parfait ; on voit ainsi reposé le problème du sacrifice nécessaire à la réalisation de la régulation macro-économique. La question du sacrifice se pose plus que jamais avec les débats sur le changement climatique. Faut-il faire souffrir deux milliards de pauvres et deux cent millions de chômeurs pour diminuer la peur afférente au changement climatique ? La régulation du désordre écologique se ferait-elle par la souffrance humaine ? Faut-il liquider des milliers de chômeurs pour satisfaire les marchés et apurer ainsi les erreurs des financiers ? Une fois de plus, l’homme serait le moyen d’une fin écologique ou financière.
Rétablir  dans la réflexion économique la souffrance humaine pose immédiatement des problèmes de principe :

-  en premier lieu, le principe de priorité de la souffrance par rapport au bien-être. Un calcul économique standard sur des opportunités associant bien être et souffrance inclut des choix répugnants . Il n’est pas soutenable humainement. Le projet de l’économie du développement qu’il soit fondé sur le bien être ou  la liberté d’obtenir un mode de vie désiré (alias  la « capabilité ») est remis en cause.

- en second lieu,  l’impossibilité morale de négocier sur la vie de la moindre  personne ; de ce point de vue, l’interdiction du sacrifice humain est un principe universel, mais qui n’est  pas  respecté dans l’économie courante, enfermée dans un dogme hédoniste. Il n’est pas facile de concilier l’universalité de la souffrance humaine dont la diminution est une priorité avec le respect de la souveraineté de la personne, notamment dans le cas de l’euthanasie. Ceci pose le problème de la limite entre l’utilité négative et  la souffrance ; un optimum basé sur ce principe de non compensation est très exigeant et rejoint les cas limites de l’absence d’envie ou de Pareto Unanimité.

Pratiquement, le bien être devrait être secondaire par rapport à la souffrance, le problème le plus important étant de simuler les effets des décisions économiques sur la souffrance. Un classement pourrait être effectué selon les précautions prises dans ce domaine par chaque pays dans ses différentes institutions. L’idéal type du développement serait le plus bas niveau de souffrance et non plus le revenu ou le bien être.
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-IV- La résilience en sciences sociales : la vulnérabilité n’est pas fatale.
Un merveilleux malheur ?

 « Résilience
 » est un des termes les plus polysémiques compte tenu de son utilisation multidisciplinaire, notamment en sciences humaines et sociales, en environnement, en médecine et plus récemment par les économistes d’entreprise (Koninckx, Teneau, 2010). Par exemple la « résilience » de haut niveau d’un matelas est un argument de vente majeur dans le domaine de la literie. En psychologie, on se sert du terme 'résilience' pour désigner la capacité de se refaire une vie et de s'épanouir en surmontant un choc traumatique grave. En  écologie, la résilience est la capacité d’un écosystème ou d’une espèce à récupérer un fonctionnement et/ ou un développement normal après avoir subi un traumatisme. D’un point de vue épistémologique, la résilience fait l’objet d’une guerre d’appropriation entre disciplines et entre chercheurs d’une même discipline. En France, Boris Cyrulnik, éthologue, revendique la paternité de ce concept, il n’est même pas cité dans les surveys de l’American Journal of Community Psychology (2008).
La résilience est définie simplement par le Journal officiel du 19/10/2008 dans le domaine des sciences humaines et sociales comme la : « capacité d'une personne ou d'une société à résister à une épreuve brutale et à en tirer parti pour se renforcer » ? L’adaptation de ce terme aux besoins de la recherche économique reste à prouver, offre –t-il de nouvelles perspectives ? Du point de vue de la macro-économie, la résilience est la capacité à revenir sur la trajectoire de croissance après avoir encaissé un choc.  Il faudrait comparer les avantages de cette importation en micro- économie par rapport aux anciens concepts : résistance, survie, réaction, anticipations adaptatives etc… La même question peut être posée à ceux qui emploient le concept de capabilité au lieu de capacité, ou encore de paradigme au lieu de modèle de pensée. 

La résilience dans le domaine social s’inscrit dans une tendance à  admettre que « le pauvre »  est capable de réagir, de résister, sinon de tirer parti de cette capacité ; cette réaction a été traduite par un changement de la rationalité des agents, irrationalité au départ ( par ex. loi de King ou paradoxe de Harris/Todaro),  puis anticipations adaptatives ( Bayésiennes) jusqu’à des anticipations rationnelles. Le chômeur peut réagir à ses échecs dans les recrutements.  Cette réaction peut être aidée par la mise en relation dès le premier entretien d’embauche.

1)   Conception : capacité de réaction aux évènements.
Transposition des matériaux aux sociétés et aux personnes : résistance ?  Une différence importante réside dans le fait que si un  retour à l’état initial est un argument commercial (cf. la literie), un tel retour n’est pas concevable pour une personne. Soumise aux évènements, elle ne peut éviter un phénomène de dégradation : le retour au même n’a pas de sens. La résilience ne saurait échapper à  une entropie croissante.

Cette approche s’oppose au fatalisme par ex. face à la pauvreté ( cf ; les frères de Sanchez). Les réactions des personnes contrariées par les politiques de l’Etat, peuvent être des résiliences ? La résilience s’apprécie à plusieurs niveaux : personne, groupe, génération,  classe, société, système. Le théorème de Barro ( les vieux protègent les jeunes «  point par point » face aux menaces de l’Etat) est un bon exemple de résilience.

La résilience est plurivalente : potentielle ou effective, elle prend une valeur ex post, par ses conséquences. Ainsi, la résilience peut être, positive ou négative, perverse,efficace, bienveillante ?

En macroéconomie, la résilience est liée à la vulnérabilité de façon curieuse. A  la suite de Rodrick, Guillaumont (2009) en fait une des trois composantes de la vulnérabilité avec les chocs et le degré d’exposition. Mais la résilience est en même temps la capacité de sortir de la vulnérabilité…..Comment peut-on connaître la capacité à surmonter un événement quand cet événement et la possibilité de son apparition ne sont  pas connus ? Comment connaître la résilience à la crise financière de 2008,  à l’épidémie de grippe H1N1 ou encore aux fumées du volcan islandais quand la possibilité de leur apparition n’avait pu être établie ? S’il existe des résiliences a posteriori, une résilience a priori  est difficilement discernable. La résilience d’un couple par exemple ( mais cela peut être étendu à une population) dépend de son ça, de son surmoi, de la force relative d’Eros et Thanatos. On ne peut parler de la résilience d’un pays, sans évoquer les névroses de la société avec leurs conséquences : frustration, envie, agressivité (Nicolaï, 1960),
2) Résistances du point de vue des sciences humaines
La résistance économique peut  s’exprimer sur l’offre, la demande, le marché, par exemple en diminuant le travail, les dépenses, l’épargne. Plus globalement, la politique économique est résiliente, en instaurant face à  certaines contraintes,  des régulations sur les échanges( du protectionnisme par exemple) , les dépenses et l’épargne des ménages ou encore par des modifications du taux d’intérêt ou du taux de change . Mais elle peut venir des personnes dans le cadre d’une « résilience pure » et se traduire par des transferts, informel, pluriactivité ; dans ce cadre, le  capital social joue un rôle important ?  Ces possibilités de résilience peuvent être représentées sur une carte.

La résilience peut être :

 culturelle : contre l’ acculturation avec appel aux valeurs.

politique : souveraineté, nationalisme, protection par l’Etat et les collectivités publiques. Sinon la révolte, la révolution, l’émeute sont des formes de résilience.

religieuse : contre la sécularisation, multiples secours des associations ( sectes ?), dernier recours .  Le « second born » est-il  une résilience ? La recherche d’un père ?

ludique : refuge dans la musique ( cf le rôle de la rumba zaïroise) , le sport, etc…

La résilience n’est pas bonne en soi, elle peut être une résilience par la cruauté,  la corruption, le vol, la drogue, l’alcool, le racket, l’enlèvement, ……la sorcellerie..etc.. Une éthique positive de la résilience la situe sur tout le spectre de l’utilité.

-3- Une pure résilience ?
La résilience est la réaction possible d’une personne à sa situation de vulnérabilité, compte tenu de ses capacités ou capabilités (Rousseau, 2005 ; Lallau, 2007). On peut proposer de renforcer cette capacité, mais là encore le politique ne peut pas toujours probabiliser : des situations plausibles (déstabilisation encore plus grande) ou possibles (conflits) sortent de l’induction réalisable. Encore une fois l’excès de responsabilité se manifestera par une pression sur les revenus, le temps, l’attention, la proximité, et plus généralement sur la liberté.

Une pure résilience concerne une réaction des personnes elles –mêmes sans ingérence de l’Etat ou des institutions internationales, elle est Pareto-optimale.

La capabilité peut exprimer une forme de résilience, une fonction sans prise en compte de son support, la personne. Elle peut être négative ou positive. Cette valeur a trait à son résultat ex post en termes d’efficacité, de bienveillance, de sollicitude, de tolérance etc… un tableau des valeurs peut être construit.

Mais aussi la résilience peut être naturelle, et se manifester par un effet d’hystérésis, une placidité propre à  la société. Dans ce cas se pose le problème des externalités occasionnées par les politiques qui sont ciblées sur ces réactions.

Dans le cadre de la théorie pure des économistes, la résilience doit être Pareto optimale, comme toute mesure créant des externalités. Autrement elle établit des contraintes inéquitables sur la répartition .

Cette question pose le problème des politiques qui veulent soutenir ou contrecarrer les résiliences, notamment les politiques normatives favorisant le capital social ou le capital naturel….

4- Un exemple de carte de résilience

Les possibilités économiques de résilience sont limitées,  aux revenus formels ( salaire, transferts étatiques) et/ou aux revenus informels (transferts privés, activités informelles). La combinaison de ces moyens afin de survivre peut être représentée sur une carte, soit une carte de capacités de résilience.
Figure 1. Carte des capacités de résilience














La résilience se manifeste  au niveau des transferts (par internalisation sur un équilibre Droits/Obligations et donc l’allocation individuelle des ressources) ou encore au niveau de la pluriactivité (impliquant un marché social) et des allocations de temps. Ces transferts et ces allocations de temps peuvent être représentés par des cartes de résilience qui sont strictement individuelles ; ce qui conduit à ajouter aux enquêtes classiques sur les ménages, des modules individuels dès que l'on aborde le social et le temps. Ces stratégies optimales se traduisent par une configuration donnée ; celle-ci implique dans tous les cas une dotation minimale correspondant à la dotation OE, en deçà de laquelle la survie n'est pas possible. Les déformations de la dotation de résilience impliquent des modifications dans les relations interindividuelles. Ces altérités obéissent à des motifs hypothétiques, largement liés au mode de  socialisation, et impliquent une recomposition permanente. Il importe donc de décomposer dans cette carte universelle, des stratégies possibles et de voir leurs implications. 

Les stratégies économiques présentées ici ont trait successivement aux transferts sociaux (communautaires) et à la pluriactivité informelle (marchés segmentés), en esquissant  leurs recompositions sur leurs milieux sociaux environnants. Une situation optimale est  la situation (équilibre réalisable)  préférée à toute autre  à un moment donné par un groupe d'agents économiques. Cette situation  de pauvreté moyenne très forte peut être détestable du point de vue de l'observateur extérieur à ce groupe. Doit-il intervenir et comment déterminer sa responsabilité ?

5-. La pluriactivité rurale informelle                     

La production informelle n'est pas localisée dans un  endroit   spécialement  affecté à   une   activité spécialisée.   Elle est donc effectuée principalement sur commande. Les   différentes activités de production sont imbriquées au sein  de  chaque allocation  de  temps. Elles ne donnent  pas   lieu à création d'emploi,  à comptabilité, et n’utilisent pas, au vu des statistiques, des matières premières et de l'outillage. La demande est effectuée par les pluriactifs eux-mêmes. Le marché est donc interne et étroit. Cette étroitesse constitue la principale contrainte pesant sur cette stratégie, avant les problèmes classiques de disponibilité   en capital et de maîtrise des connaissances.  Les échanges sont principalement monétaires, le but  de  la  pluriactivité étant  de compléter le revenu monétaire. La pluriactivité rurale échappe à l'Etat. Ses activités ne sont pas  comptabilisées et échappent à  l'impôt.  Curieusement les  collines du Burundi sont tapissées d'innombrables bananiers et la vie  courante est  très  marquée   par   la   bière   de   banane, dont la   production échappe à toute statistique.                              

Les rapports entre  l'agriculture et les autres activités   saisonnières   s'expriment  au sein de   l'allocation de temps. La pluriactivité  est  donc  un  édifice  fragile,  qui   permet   de comprendre pourquoi une population aussi nombreuse et pauvre arrive à se maintenir sur les collines de cette  région.  A  travers  les   allocations  de temps, se dessine un taux de change réel entre formel et informel. Les allocations de temps  permettent    ainsi   d'internaliser   l'informel   et de   voir   les conséquences d'une  politique délibérée de surévaluation du formel. L'enquête montre les imbrications complexes d'activité, complexité aggravée par la pauvreté. Au sein de cette pluriactivité, l'activité sociale joue le rôle d'un bien de premier ordre. Son accomplissement  conditionne l’existence des activités informelles et  du marché.

Dans le cadre du capital social, la pluriactivité misérable est particulièrement fragile. La nécessité d’une pluriactivité implique à son tour la nécessité d’une bienveillance réciproque afin d’organiser la réaction contre la pauvreté. Cette bienveillance peut être évidente ou trouver ses limites par le fait que la pression démographique a dépassé le maximum, suite à un choc de développement ou un  choc migratoire. Dans des régions pauvres surpeuplées, chute d’activité et migrations erratiques accélèrent les processus de malveillance. L’individualisme apparent du point de vue des transferts masque l’usage intensif du capital social  dans la production. L’altruisme est donc autant présent dans une société  de pluriactivité que dans une société de transferts,  avec des risques immédiats de passage de la bienveillance à la malveillance.

Au départ, la pluriactivité se développe sur une base de bienveillance. Celle-ci est nécessaire dans le cadre d’une activité basée sur une étroite proximité et la confiance. Avec le développement de l’activité, la bienveillance diminue quand la saturation est atteinte et que la migration devient indispensable. Dans cette deuxième configuration (figure 2), la dynamique producteur-consommateur ne permet plus de satisfaire la progression des besoins. A un troisième stade, une chute d’activités provoque une misère croissante et un altruisme de plus en plus malveillant se répand. A terme, une migration est auto-entretenue, une fois les peurs apparues  et le conflit développé.

Figure 2-. Spectre de l’altruisme et pluriactivité












Cette courbe, dont la forme peut être très différente de celle d’une loi normale, exprime le fait que la majorité de la population est indifférente et qu’il existe un nombre restreint de personnes vis à vis desquelles nous éprouvons de la bienveillance et de la malveillance. Si l’on fait l’hypothèse que le capital social joue un rôle exclusif, cette courbe de la population concernée par l’altruisme se confond avec celle de la pluriactivité. Ainsi en situation de bienveillance (quelques personnes concernées), la pluri-activité stagne. Elle atteint un maximum au point O avec une large indifférence par rapport aux autres. A ce stade la production est maximale, le groupe très large. Par contre, la pluriactivité diminue avec la malveillance.

Ce spectre de l’altruisme (() est particulièrement important dans les économies où l’essentiel de la production repose sur l’activité sociale. Il montre la sensibilité des économies à un facteur social qui peut jouer positivement ou négativement. Ce spectre a une valeur positive  ou négative.  Ce spectre est neutre pour la plus grande part de l’environnement social.

---------------------------

Si la résilience peut être analysée dans son cadre d’origine ( la science des matériaux) ou a été codifiée dans le domaine de l’environnement, rien de tel en sciences sociales où elle connaît de multiples interprétations et désigne des situations très différentes. Ainsi la crise financière de 2008 est interprétée comme « un bon test de la résilience des économies promises à l’émergence » (Reverchon et  de Tricornot, 2010).

Le risque avec la résilience est résumé dans le titre de l’ouvrage de Cyrulnik (1999), « un merveilleux malheur » ; cet oxymore peut signifier un déterminisme par le malheur.

Les risques attachés à la notion de résilience impliquent un renouveau des points de vue, notamment en économie. La vulnérabilité et la souffrance ne sont pas fatales, du fait du système et de l’individualisation des tâches (Ch. Dejours, 2008) ; des réactions ou encore des rebonds sont possibles dans le cadre d’une personne reconsidérée dans son environnement social
.  Il existe ainsi une dialectique entre la vulnérabilité et la résilience qui n’est pas fatalement pessimiste. L’entretien d’embauche, ou l’oral de concours,  est une circonstance qui peut être dramatique pour certaines personnes. Un premier échec se traduira par une vulnérabilité particulière à l’employabilité jusqu’à se manifester dans les traits. Cette vulnérabilité peut donner lieu à résilience par la mise en confiance dans un cadre relationnel.
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-V-        L’économie freudienne face à la résilience :

Une alternative à l’utilitarisme ?
En hommage au professeur André Nicolaï

Résumé 
La résilience prend un sens totalement différent selon les disciplines. En sciences sociales elle s’appuie principalement sur la personne et les éléments de son comportement. Notamment elle privilégie la souffrance liée à la perte de dignité, d’estime de soi et de ses principales capacités. Cette souffrance interpelle  les théories de l’apprentissage moral, en particulier la psychanalyse, discipline  considérée comme barbare  par Hayek, mais admirée par Keynes. Une grande partie de l’argumentation de Freud est selon son expression « économique » et permet de compléter l’analyse des crises personnelles et  collectives. L’analyse économique freudienne apparaît ainsi comme une éthique très différente de l’utilitarisme et  mieux adaptée à la perception de l’indignité. Elle rappelle au même titre que Rawls (1971), l’importance des lois psychologiques en économie.

Il est commun d’analyser la crise des marchés financiers comme une perversion sado-masochiste, une course au gain de court terme et une destruction de l’économie réelle. Cette perversion fait que l’on spécule sur la destruction de la base économique et  que l’on accélère ainsi ce processus.  Le lot de souffrances à prévoir d’une telle autodestruction, nous rappelle que l’économie produit, au-delà des marchandises, de la souffrance humaine
. Cette relation a été mise en avant par une succession de drames, dits « témoignages ultimes » et fait l’objet de mouvements de protestation avec  les « indignés ». Pour se libérer de toute fatalité, l’idée d’un rebond possible ou d’une résiliation de la souffrance est apparue avec le concept de résilience
. La théorie économique est peu ouverte sur ces modalités, le concept de résilience est largement déterminé par la psychanalyse, tout en impliquant une anthropologie économique et la personne « toute entière », dans toutes ses dimensions, même cachées. Certains économistes, notamment Pareto et  Keynes, ont rétabli  cette dimension de façon sociale, en soulignant les  inconscients collectifs. Déjà en 1960, André Nicolaï insistait sur le fait que  les  névroses de la société s’expriment par  la frustration,  l’envie, l’agressivité; elles ont des conséquences dramatiques sur les personnes dans un système compétitif avec son lot de harcèlements et de souffrances.  Plus récemment, l’indignité  s’est mise devant la pauvreté dans la perception des problèmes sociaux ;  la capacité de la personne  à être estimée et respectée en tant que fin est devenue prioritaire.

 L’intervention de la psychanalyse permet de lever les déterminismes et de mieux comprendre les facultés de rebond sinon de résistance face aux événements. L’économie de Freud a trait au calcul des plaisirs et des peines et aux équilibres frustration/pulsion, compte tenu de la structure Moi, Cà, Surmoi.   Cette  économie est inconsciente et irrationnelle, et de ce fait diffère fortement du calcul des plaisirs et des peines chez Bentham.

 Elle fonde la résilience en sciences sociales et évolue vers d’autres outils : attachement, sublimation, identification à l’agresseur, altruisme (Tisseron, 2007). Cela montre qu’il serait vain de chercher une définition unique de la résilience, « un mot à mille visages ». En particulier les sciences de la nature et les sciences sociales recouvrent désormais des sens très différents de la résilience avec une référence au système dans le premier cas et à la personne dans le second
. Pour éclairer la résilience en économie, la progression de l’argumentation est la suivante ; au départ la marginalisation de la souffrance (I), la possibilité de l’intégrer dans une anthropologie économique (II), intégration facilitée par le rôle central du plaisir et du désir en économie (III). Si Freud est lu et cité par Keynes (IV), son influence sur la conception de la résilience est déterminante (V). Par extension (VI), on peut généraliser à l’économie les apports de la psychanalyse. Le lecteur est averti que l’optique de cet essai reste économique, cherchant à mieux comprendre la résilience par les interactions entre économie et psychanalyse.

-I- La souffrance, en souffrance…

Dans la classification kantienne des devoirs, la diminution de la souffrance est un devoir parfait. Elle est prioritaire par rapport à la maximisation du Bien (en fait les biens) et du bonheur ; maximisation qui s’inscrit plutôt dans les devoirs imparfaits, compte tenu de la fragilité de l’homme. Cette téléologie du bonheur fonde la conception économique du développement. Un développement humain soutenable ne peut être délibérément sacrificiel, en imposant une souffrance considérée comme le prix à payer pour le développement. Par exemple l’ouvrier modèle souffrira d’autant plus que son licenciement sera une contrainte que les décideurs lui imposent pour le bien commun. Il subit et n’a pas choisi, la souffrance ne pouvant être acceptée librement sauf dans des cas pathologiques. La souffrance est une douleur mentale et/ou physique que l’on cherche à diminuer. Elle est une manifestation plus importante que le désagrément (unhappiness) qui traduit une utilité négative limitée et non une souffrance propre à la vulnérabilité des personnes. Néanmoins, cette souffrance est récupérée depuis Karl Popper (1945), sous l’appellation d’utilité négative. Celui-ci, dans The Open Society and Its Ennemies, a proposé un utilitarisme négatif, qui donne la priorité à la réduction de la souffrance sur l'accroissement du bonheur quand il s'agit d'utilité. Il affirme qu’il  n'y a pas de symétrie morale entre la souffrance et le bonheur, l'une appelant urgemment à l'aide tandis que l'autre n'exige pas avec une telle urgence qu'on améliore le bonheur d'une personne qui va bien de toute façon. Cette asymétrie est importante en économie : on y  développe des catalogues de constituants du bien être : revenu, conditions de vie, équipements…. De nombreux questionnaires qualitatifs ont trait à la satisfaction. On ne trouvera guère  de données sur la souffrance.  Or la souffrance ne fait pas partie des Mathematical Psychics d’ Edgeworth (1881); la souffrance morale est hors de portée de la science économique dans la mesure où elle interdit tout recours à la psychanalyse. L’économie traite à peine de l’envie (Varian,1974)  et de la frustration ( Schoek,1995). La souffrance pose très vite le problème de l’euthanasie ( volontaire ou involontaire, voir  P. Singer, 1987) comme moyen de retrouver une non souffrance, mais sans prise sur le bonheur. A la limite la souffrance est un  moyen de transcendance ; Dans "Salvifici Doloris" Jean Paul II parle d'une souffrance qui sauve l'homme en le rapprochant de la passion du Christ. Cette omission de la souffrance en économie résulte du dogmatisme hédoniste et du refus de l’analyse de la souffrance morale. Faut-il s’étonner de cette omission en économie ? Kant rappelle que la dignité ne saurait être calculée, elle est fondée sur l’accomplissement des devoirs et précède le bien être. Il en est de même pour l’indignité qui précède les conditions de vie dans les mouvements de protestation.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
-II)  L’anthropologie économique
L'anthropologie  économique vient chercher naturellement une  partie de son inspiration dans la psychologie, sinon dans la psychanalyse. Elle intègre les concepts  « analytiques » ou « cliniques »  de  l'univers freudien  (rapport  au  père, à la  mère, et de  façon plus générale traumatisme subjectif lié  à   l'inconscient  communautaire).   Il   est  évident que la relation  de développement peut être facilement    posée comme  une relation de « fils à père » ou de relation fusionnelle à la mère à  la façon de Geza Roheim (1978).  Ainsi,  on  comprendra  mieux la  paresse naturelle, ou l'excès de productivisme, l'exploitation ou l'épargne, etc. Paraphrasant  Wittgenstein, le locuteur risque de faire intervenir sa «psychologie privée », sa propre « clinique », dans sa compréhension du phénomène social qu'il analyse. L'apport de Freud à l'anthropologie et donc à l'économie reste à préciser. Si la personne est construite avec un surmoi, il existe « un combat de l'individu contre la société » où les idéaux et les exigences éthiques dépassent les capacités de la personne. Ce surmoi collectif que Freud évoque dans Malaise de la civilisation (Freud, 1929) implique dans le comportement humain et singulièrement dans les actes économiques, de la tension de la culpabilité, de l'angoisse, de l'agressivité. et plus généralement des perturbations. L'anthropologie économique n'a pas su intégrer cette dimension intéressante de Freud à la théorie économique, surtout quand les économistes (Kolm en particulier) s’interrogent sur la schizophrénie des agents économiques et leurs perturbations dans l’arbitrage entre égoïsme et altruisme. On peut le voir initialement sur le comportement par rapport au temps, qui est fonction à la fois des perturbations égoïstes (intertemporelles) et des perturbations communautaires, dont une grande partie sont intergénérationnelles, soit ascendantes, soit descendantes.

Figure 1.  Représentation personnelle du taux d'intérêt.











En cas de pression communautaire supplémentaire, les perturbations  augmentent et la courbe correspondante est plus élevée ; par conséquent, le temps de renoncement à la consommation, ou encore le taux d'épargne subjectif augmente. Il existe alors un décalage entre le taux d'intérêt officiel (artificiellement bas en période de déflation) et le  taux d'intérêt subjectif qui est plus élevé. Les réactions seront d'autant plus perturbées de la part de personnes responsables face à des politiques de taux d'intérêt ou de désépargne ou plus globalement de volonté de raccourcir l'horizon temporel.

Un décalage similaire existe pour les variables dès qu'elles sont personnelles et non individuelles. En effet, elles sont interprétées en terme de responsabilité et de pression communautaire. Le salaire devient le levier de la redistribution et de  la protection communautaire. Une diminution de salaire, interprétée par rapport aux perturbations communautaires conséquentes, entraînera une diminution plus que proportionnelle du travail officiel fourni ; à l'inverse une augmentation de salaire peut être refusée si elle provoque une augmentation plus que proportionnelle de la pression communautaire... On peut parler  ainsi de résilience communautaire, sinon de communauté résiliente.

III) Désir et plaisir  en économie

La  psychanalyse est condamnée au nom de la morale des économistes
 (Hayek, Harsanyi), à savoir  l’hédonisme. Les économistes ont intégré les progrès de la théorie de la justice, mais font comme si rien ne s’était passé en psychiatrie. Ils adhérent aux  « mathematical psychics » d’Edgeworth lequel en même temps pose le problème de l'égale capacité à éprouver du plaisir. En fait, selon lui,  plus importante chez les hommes que chez les femmes. 

Au nom de l’hypothèse d’universalité de l’économie, pourquoi le calcul économique serait absent du calcul intrapersonnel ? La micro economie est intrapersonnelle  au niveau du calcul des utilités ; en fait calcul du désir, sinon du plaisir. Dans Rationalité et Irrationalité en économie, Godelier (1965) dénonce à tort le fait que le calcul économique est fondé sur le plaisir et de ce fait plus psychologique qu’économique.

En fait, une grande partie de la théorie économique traite de la formule du plaisir Plusieurs auteurs chercheront à établir une relation mathématique entre les stimuli d'ordre physique et les sensations, une sorte de "psychophysique" tels Fechner et Brentano(1908). D'où la relation entre S (l'intensité de la sensation), E (l'intensité de l'excitation) et une constante k qui serait du type:

S = k log E

L'excitation augmentant de façon géométrique (1,2,4,8,16), la sensation croît de façon arithmétique (1,2,3,4,5). Il existe ainsi une évaluation subjective de la valeur qui ne serait plus objective.
 On retrouve ici un des fondements de la théorie de l'action. En même temps cette théorie de l'atténuation du plaisir fait sourire, au même titre que la colline du plaisir de Pareto.

Pareto pose le problème de l'optimalité dans des termes obscurs (cf. la colline du plaisir) : 
  
     "  On a, au dessus de celui-ci, une sorte de colline sur laquelle se meut un point, qui représente l'état de la  personne considérée. Plus le point s'élève, et plus la personne a de bien-être.  Le sommet de la colline est en G." 
Figure 2 : L'"optimum" ( en fait l’ophélimité selon Pareto).
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Pareto est souvent cité à propos de Freud qu’il n’avait pas lu. Il le rejoint, notamment dans théorie des résidus en analysant les phénomènes d’inconscient collectif. Par exemple, il reconnaît les pressions communautaires, en cas de transgression des normes. Par contre le lien entre Freud et Keynes est tout à fait établi, dans le cadre plus global de névroses collectives.
-IV- Keynes admirateur de Freud : une névrose sociétale.

Freud  est admiré par Keynes, mais aussi par Schumpeter, notamment dans la recherche de lois psychologiques fondamentales. Ces lois sont en fait des hypothèses de comportement généralisées, très fragiles, mais nécessaires. Ainsi se présentent les lois de la consommation de l’investissement, de la préférence pour la liquidité.

Keynes célèbre chez Freud 
« l’imagination scientifique qui peut donner corps à une abondance d’idées novatrices, à des ouvertures fracassantes, à des hypothèses de travail qui sont suffisamment établies dans l’intuition et dans l’expérience commune pour mériter l’examen le plus patient et le plus impartial, et qui contiennent, selon toutes probabilités, à la fois des théories qui devront être abandonnées ou remaniées jusqu’à ne plus exister, mais aussi des théories d’une signification immense et permanente". Les théories de Freud sont à  "considérer sérieusement", "l’attraction qu’elles exerceront sur nos propres intuitions, dans la mesure où elles contiennent quelque chose de nouveau et de vrai sur la manière dont fonctionne la psychologie humaine". Freud est  "l’un des génies les plus dérangeants et les plus novateurs de notre temps, c’est-à-dire une sorte de diable". »

« Quand l’accumulation de la richesse ne sera plus d’une grande importance sociale, écrit-il, de profondes modifications se produiront dans notre système de moralité. Il nous sera possible de nous débarrasser de nombreux principes pseudo-moraux qui nous ont tourmenté pendant deux siècles et qui nous ont fait ériger en vertus sublimes certaines des caractéristiques les plus déplaisantes de la nature humaine. Nous pourrons nous permettre de juger la motivation pécuniaire à sa vraie valeur. L’amour de l’argent comme objet de possession, qu’il faut distinguer de l’amour de l’argent comme moyen de se procurer les plaisirs et les réalités de la vie, sera reconnu pour ce qu’il est : un état morbide plutôt répugnant, l’une de ces inclinations à demi criminelles et à demi pathologiques dont on confie le soin en frissonnant aux spécialistes des maladies mentales ».

La principale névrose a trait à l’amour de l’argent, ( Auri sacra fames ), thème repris par Simmel(1900) dans sa philosophie de l’argent. Sur ces thèmes, Keynes fournit des hypothèses qui font le bonheur des théoriciens, mais sont falsifiables telle l’idée de  la fuite de l’épargne ou la propension à la liquidité.  Sur ces hypothèses généralisées de comportement, le freudisme peut apporter nombre d’hypothèses alternatives ou complémentaires. Il joue un rôle à la mesure de l’importance des lois psychologiques en économie et dans la stabilité d’une société juste.  Ainsi Rawls (1971) dénonce la conception freudienne de la justice, basée selon lui sur l’envie et la jalousie. Mais l’insistance de Rawls sur la quasi-stabilité d’une société en fonction des lois psychologiques montre encore une fois  l’importance de ces lois en économie. On peut ainsi classer des sociétés « bien ordonnées » par un apprentissage moral (Rawls), des sociétés a-morales renversant toutes les valeurs ( Nietzsche, Par delà le Bien et le Mal ) basée sur la « saine envie de détruire », d’une société où les personnes tentent d’être résilientes par rapport à leurs traumatismes infantiles (Freud).

V- L’économie freudienne  : un calcul permanent au sein de la personne résiliente

La psychanalyse et le marginalisme ont, selon Nicolaï (1974) des postulats communs : un principe de plaisir et un principe de réalité. Le principe de plaisir  se traduit en économie par  la maximisation des satisfactions, en psychanalyse par le maximum de réalisation des pulsions par le Ça. Le principe de réalité tient compte  des contraintes budgétaires d’un côté, des cultures  intériorisées dans le Surmoi de l’autre. Il existe deux types d’économicité, l’une au niveau de la personne, l’autre au niveau du marché. Ces deux types n’ont jamais pu se rencontrer, or ils peuvent s’intégrer dans un schéma commun.

Le calcul intrapersonnel est évoqué chez de nombreux philosophes (Lévinas, par exemple).Il fonde la conception de la résilience. Ce calcul personnel est déjà évoqué par Schopenhauer : le désir fondé sur la privation est assouvi par les besoins selon un jeu à somme nulle. Il y a satisfaction de l’obtention, mais déception devant la diminution de la jouissance liée à la privation. Simmel insiste sur la relation incertaine entre souhait et réalisation.
L’économie est un concept central chez Freud. Un calcul sur la face cachée de la personne, la relation entre les composantes  de cette face cachée, soit l’inconscient : Moi, Surmoi, Ça. Freud perçoit le principe de plaisir comme un principe économique : le déplaisir crée une augmentation de quantité d'excitation et le plaisir le réduit. 
-51 Le cas du travail de deuil, un cas de résilience.

La métapsychologie freudienne se présente comme un traité d’économie. Les concepts sont : (contre) investissement, travail, (de) valorisation, plaisir, énergie  moyens économiques, dépense. Dans une séquence : pulsions – refoulement- inconscient—Avec les composantes : ça, surmoi, moi. Comment diminuer les dépenses de refoulement ? Le travail de deuil fait intervenir une dévalorisation du Moi avec une pulsion de mort dévastatrice que tente de freiner le surmoi. Le deuil fait intervenir une débauche d’énergie, de contre investissement face à l’investissement dans la recherche de l’être perdu. Il s’accompagne d’une dévalorisation du Moi.

-52-  Un équilibre intra- personnel

Il existe un équilibre ente  les pulsions venues du Ça  et la volonté de refoulement qui peut être facteur de souffrance, apparente au niveau du moi ; notamment par le rêve, les lapsus, phobies, mélancolie ,  etc…. Freud analyse ces équilibres et surtout leurs conséquences : schizophrénie, paranoïa etc…ce que ne fait pas l’économie. Un schéma. très simplifié, permet de comprendre l’équilibre pulsions/ refoulements, un Taux Marginal de Substitution  désir/ peine avec une courbe-frontière  entre pulsions et frustrations . Il reprend la fresque historique du « Malaise dans la culture » avec l’importance croissante de la communauté face  à celui de l’individu, frustrant son bonheur, à savoir la réalisation des pulsions.

Figure 3 : Equilibre pulsions- frustrations
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L’équilibre apparent (utilités)  est accompagné d’une recherche d’équilibre interne (plaisir). Ce diagramme (Figure 2) met en cause l’opposition de l’anthropologie culturelle (De Rosny) entre des sociétés laxistes sur le plan sexuel,mais thanatologiques, munies d’une forte persécution communautaire et des sociétés frustrantes sur le plan sexuel, mais non persécutrices. En fait, elles se situent sur une même échelle du développement ; développement historique, propre à la civilisation selon Freud qui peut être critiqué, compte tenu des frustrations qu’il implique dans une société devenue unidimensionnelle. 

-VI-  Extensions

Le masochisme est traité comme un problème économique
, comme une exception à la règle générale de recherche du plaisir, comme plaisir éprouvé dans la souffrance ; d’où la résignation face à l’injustice. (Dejours, 2009) et une société faite de «  normopathes », résignés devant les pulsions agressives de l’autorité. Cette agressivité s’exprime sous la forme d’un altruisme négatif, zone inenvisageable jusqu’à présent en économie et s’inscrit dans un capital social négatif. J’éprouve du bonheur devant votre malheur et conserve un stock d’agressivité vis-à-vis de vous. Mais d’un point de vue personnel, je peux éprouver du plaisir à me faire mal, le masochisme est intrapersonnel. Par contre le sadisme est un bien un rapport altruiste négatif entre un bourreau et sa victime .L’agressivité peut donc être réflexive pour une personne ou partagée entre plusieurs personnes concernées.  La résilience passe par la prise de conscience de cette agressivité éventuellement subie dans la tendre enfance.

La pulsion agressive, est un agent économique majeur pour Nicolaï (1960), un des rares économistes à étudier l’intégration du Moi dans la  société. Cette intégration par l’agressivité permet de comprendre les revanches sociales inhérentes à l’ascension du pouvoir ; ou encore  la volonté de tuer le père, à l’image des frères Karamazov. Les perversions sexuelles liées à la recherche du pouvoir ne sont pas innocentes et peuvent changer la situation politique d’un pays, sinon les choix économiques d’un continent.

En définitive, le calcul microéconomique est contraint par le budget, le calcul intra- personnel par la culture de frustration ; le besoin est contraint en fait par le budget, mais aussi par la saturation, il existe une double contrainte dans laquelle la frustration communautaire (par exemple totems et tabous) joue un rôle déterminant. La résilience consiste à  lever la contrainte culturelle le plus possible afin de se centrer sur la contrainte budgétaire. Admettons une représentation classique de la relation entre la consommation et le revenu, en spécifiant une consommation incompressible de la « personne » (responsable au niveau intra et intergénérationnel).

Figure 4.  Priorité et consommation personnelle.
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Dans une économie « flexible », la consommation C0 est rigide par rapport au revenu en raison des transferts intra et intergénérationnels,  jusqu’au seuil où le revenu Y0 assure la réalisation minimale des obligations. Cependant, la personne peut modifier sa contrainte de transferts en substituant du temps au revenu, soit par un report des obligations dans le temps, soit par une modification de l’allocation de temps dans la période. Dans ce cas, elle consommera plus, en passant de C0 à C1 et de t0 à t1. Le seuil de revenu Y1 à partir duquel la consommation croît est également abaissé. Y1 et Y0 sont des « seuils ».

La personne est néanmoins sensible à plusieurs types de contraintes. Trois types de contraintes jouent : personnelle, communautaire, budgétaire ; elles figurent dans la figure N° 5.

Figure  N° 5 : Les contraintes
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Les contraintes jouent dans un sens donné ; d’abord culturelle (degré de frustration), puis communautaire ( tabous, interdits, règles collectives), puis, enfin budgétaire ( mon revenu est-il suffisant ?).

Le calcul freudien est plus  complexe que le calcul utilitaire. Il met en jeu trois  acteurs, le Moi, le Cà et le Surmoi ; trois acteurs dont le rapport de force dépend des pulsions initiales ( de deux types, Eros et Thanatos) qui ont trait au plaisir. La pulsion initiale peut provenir du traumatisme oedipien ( chez le garçon : désir sexuel de la mère, peur de castration et désir de tuer le père/rival). Le principal problème épistémologique résulte de la partie inconsciente de ce calcul et de la difficulté d’observation, avec tous les risques d’une projection de soi et de transfert. Même si la neutralité du calcul utilitaire est loin d’être garantie par un spectateur impartial ou une quelconque équiprobabilité (cf. Harsanyi). 

Il en résulte que le principe de plaisir, « gardien de la vie » selon Freud  peut être contrarié et que des souffrances puissent avertir de ces disfonctionnements : souffrances qui sont intégrées dans le calcul intra personnel et absentes du seul calcul du bien être. Ces souffrances ne sont pas des simples déplaisirs (unhappiness) et procèdent de graves névroses jusqu’au « témoignage ultime ». On voit l’intérêt de cette pathologie dans la mise en œuvre d’un principe de précaution face aux décisions économiques.

Culture et budget sont ainsi liés, en particulier les dispositions psychologiques  et  disponibilités monétaires au niveau des contraintes ; contraintes qui pèsent sur le plaisir, le désir, les pulsions  et les besoins. La capabilité, liberté de choix, dépend de la contrainte culturelle comme les autres éléments, notamment si elle est interprétée comme une pulsion sexuelle d’où la possibilité d’une « incapability ». Faut-il libérer cette capability, cette pulsion potentielle comme le proposent Wilhelm Reich (1982) et le vitalisme ? Ou interpréter la résilience comme une capacité à recouvrer  ses capacités :  à dire, à faire, à raconter sa vie, à s’estimer soi même, en dépit des malheurs…. grâce à la solidarité des indignés ?

Conclusion

Le succès du concept de résilience est lié à la reconnaissance de la  souffrance personnelle dans la société. Cette dimension est  très peu admise en économie au nom de l’hédonisme qu’illustre par exemple la colline du plaisir de Pareto. Et pourtant le calcul économique fondé sur des hypothèses de comportement reste particulièrement fragile. Il est temps d’y intégrer d’autres éléments constitutifs de la personne : son inconscient (Moi, Çà, Surmoi), ses choix (désirs, frustrations, pulsions, traumatismes, estime de soi), sans oublier la peur des contraintes communautaires. La résilience dépend de ces différents éléments psychologiques et devient relative. Elle peut très bien devenir négative si  les caractéristiques psychologiques ont été mal ciblées. L’exemple de la résilience souligne le statut du calcul économique freudien et de sa possible rencontre avec la  rationalité utilitariste. On ne peut exclure un rapprochement entre l’égoïsme de l’homme économique et l’égocentrisme de la psychanalyse. Le retour sur soi serait alors un retour vers l’individualisme et un abandon de la personne dans son rapport avec autrui.

-------
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� Voir Ricoeur (1988), Ch. IV.


� Maximiser l’utilité attendue d’une décision, faite d’opinions et de jugements sur les conséquences de la décision, est un concept central de la rationalité (Suppes, 1981), y compris économique. Cet usage de l’utilité, comme le concept en tant que valeur d’usage est-il fonctionnel ou procède-t-il d’un utilitarisme benthamien ?





� Illustré par le film de Ken Loach, «Le vent se lève » : la cause irlandaise amène à fusiller ses meilleurs amis sinon son propre frère.


� Capabilité définie au sens de Sen


� Au sens économique de "non monétaires" et donc évaluables par des prix relatifs et un numéraire.


� Sen A., 1999, Ethique et économie, et autres essais, collection Philosophie morale, PUF, Paris.


� Dubois J-L., 2000, "Comment les politiques de lutte contre la pauvreté prennent-elles en compte les inégalités sexuées ?" in Genre, population et développement, les pays du Sud, Th. Locoh (ed.), Dossiers et recherches de l'INED n°85, Paris. 


� L’expression la plus simple est le rapport de la monnaie détenue rapportée au revenu corrigé par les prix, soit encore le coefficient de monétarisation, soit M/pY= k. La structure des capacités peut être appréciée en tant que stock composite d ou encore en tant que demande d'addition à ce stock ou "demande de capacité". Cette demande est fonction de l’utilité des différentes formes de capacité : humaine, économique, sociale, financière….que l’on peut assimiler à la demande de développement. Dans une conception extensive de la capacité, on peut inventer du capital social, culturel, religieux, symbolique…, des investissements et des revenus correspondants. 


� La variation à court terme des capacités est très différente selon leur nature, elle est très faible pour l'éducation, elle peut être très forte pour la santé.


� Le capital social est une notion très discutée dans la littérature, les sociologues, les économistes ainsi que les politologues donnent des définitions différentes, pour une synthèse des définitions du capital social voir Requier-Desjardins (2004)


� L’économie  « soigne » des personnes et non de  simples individus ou des agrégats. La médecine est très en avance sur cette dimension, voir par exemple la théorie des soins infirmiers.


� Ainsi en France, le  Grenelle de l’environnement remplace le Grenelle social, l’ écologie s’est substituée à l’emploi dans la hiérarchie politique. La déréglementation du travail est accélérée et au même moment, la réglementation environnementale s’est hypertrophiée.


� Il est question ici de la souffrance (douleur physique et morale) produite par l’économie et non de la souffrance en général. Utilité négative  (déplaisir ou ataraxie) et souffrance (douleur) sont dissociées dans cette présentation.


� Selon Ch Dejours : « Tenir la résignation pour une résolution heureuse du complexe de castration et pour une reconnaissance du réel, comme le pensent certains analystes, revient, en fait, à valider le clivage…entre le moi et l’’idéal du moi. »


� «  je me demande même comment le trait principal de notre relation avec la mort [la souffrance]a pu échapper à l’attention des philosophes » , Lévinas, 1979.


� Le désir d’appropriation, avec la colère et l’ignorance, sont  « les trois poisons » de l’esprit selon le Bouddha et représentent les principales causes de la souffrance.


� Cf . Parfit (1984)


� ibid, au nom d’un principe interdisant toute augmentation de la souffrance.(total suffering principle)


�  Au sens de Louise Michel (supra).


� L’OMS définit des paliers de douleur.


� Rousseau évoquait dès 1754 : "la répugnance innée à voir souffrir son semblable" ( Discours).


� � « Vous avez besoin de moi, car je suis riche et vous êtes pauvre ; faisons donc un accord entre nous : je permettrai que vous ayez l’honneur de me servir à condition que vous me donnerez le peu qui vous reste pour la peine que je prendrai à vous commander », (Rousseau, Sur l’économie politique, 1755)





� Esprit du capitalisme et éthiques religieuses sont intimement reliées. La thèse de Max Weber nous rappelle, que dans le contexte de la révolution idéologique du XVII° siècle : l'esprit du capitalisme (des tradesmen) adapte la religion protestante à ses fins pratiques, sous la forme du puritanisme. Cet ethos est composé d'individualisme, d'utilitarisme, d'hédonisme, de libéralisme et des valeurs de la révolution anglaise du XVII°. Le capitalisme trouve sa rationalité dans l'éthique puritaine à l'occasion de cette révolution


�  Résilience (du verbe latin resilio, ire, sauter en arrière), d’où rebondir, résister (à la déformation).





� « Quant aux besoins religieux, leur rattachement à l'état infantile de dépendance absolue, ainsi qu'à la nostalgie du père que suscite cet état, me semble irréfutable, d'autant plus que ledit sentiment n'est pas simplement dû à une survivance de ces besoins infantiles, mais qu'il est entretenu de façon durable par l'angoisse ressentie par l'homme devant la prépondérance puissante du sort. je ne saurais trouver un autre besoin d'origine infantile aussi fort que celui de protection par le père. Cette considération suffit à retirer au sentiment océanique, qui tend en quelque sorte au rétablissement du narcissisme illimité, son rôle de premier plan. On peut suivre d'un trait sûr l'origine de l'attitude religieuse en remontant au sentiment infantile de dépendance. Et si peut- �être autre chose encore se cache là derrière, ce quelque chose en attendant reste enveloppé de nuées ». (Freud, 1929)





� Tel est le but des nouvelles techniques d’entretien avec mise en relation  (EMR), par exemple pour éviter l’échec du premier entretien d’embauche et ses conséquences sur la vulnérabilité au chômage.


� André Nicolaï-Kiel (1931-2011) a été professeur d’économie aux universités de Lille et Paris X-Nanterre. Il a été  à la tête du département d’économie de l’ORSTOM dans les années 1960 et a orienté de jeunes chercheurs vers l’anthropologie économique.


� Il est question ici de la souffrance (douleur physique et morale) produite par l’économie et non de la souffrance en général. Utilité négative  (déplaisir ou ataraxie) et souffrance (douleur) sont dissociées dans cette présentation.


� Résilience signifie plutôt le rebond dans l’esprit anglo-saxon, plutôt résiliation dans l’esprit français.


� Ce concept de résilience aurait été  fondé dès les années 1950, par des psychologues américains,r Emmy Werner, Michael Rutter, Norman Garmezt (Tisseron, 2009).


� Selon Hayek (1979-3), l’enseignement de Freud, «  a ouvert la plus fatale offensive contre la base de toute civilisation », offensive alliée au socialisme et au marxisme. Pour Harsanyi (1977) "In particular, we should exclude all antisocial preferences such as sadism, envy, resentment, and malice".


� Dans « le problème économique du masochisme », Freud critique cette relation qui dépend moins de la  quantité de stimulus que d’un caractère qualitatif.


� Voir Bormans, 1997.


� D’ailleurs  Marcuse (1964) propose une sublimation non répressive.


� Cf ; Freud, 1924, «  Le problème économique du masochisme ».
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